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Résumé * 

Le rapport ci-joint expose les préoccupations d’Amnesty International au sujet 
des violations des droits humains résultant des mesures répressives prises contre 
le Fa Lun Gong et d’autres groupes qualifiés d’« organisations hérétiques » par le 
gouvernement chinois.  

Le Fa Lun Gong, mouvement qui pratique une m� thode de m� ditation associ� e à 
des exercices respiratoires, a � t�  interdit par les autorit� s chinoises le 22 juillet 
1999, au motif qu' il constituait une « menace pour la stabilit�  sociale et 
politique ». Trois mois plus tard, l' appareil l� gislatif a l� gitim�  la r� pression en 
adoptant une loi relative à l' interdiction de toutes les « organisations 
h� r� tiques ». Les informations disponibles font toutes � tat d'une r� pression 
motiv� e par des consid� rations politiques, la loi � tant appliqu� e r� troactivement 
pour rendre possibles des condamnations, et de nouveaux règlements adopt� s afin 
de restreindre encore davantage les libert� s fondamentales. Outre le Fa Lun Gong, 
d'autres groupes de qigong sont � galement vis� s par la campagne 
gouvernementale contre les « organisations h� r� tiques ». 

Depuis l' interdiction du Fa Lun Gong, des dizaines de milliers de ses pratiquants 
ont � t�  d� tenus arbitrairement par la police, certains de manière r� p� t� e pendant 
de courtes p� riodes, et ont fait l' objet de pressions visant à les faire renoncer à 
leurs convictions. Nombre d'entre eux auraient � t�  tortur� s ou maltrait� s en 
d� tention. Certains pratiquants ont � t�  intern� s dans des hôpitaux psychiatriques. 
Les personnes qui ont d� nonc�  publiquement les pers� cutions subies par les 
                                            
*  La version originale en langue anglaise du document r� sum�  ici a � t�  publi� e par Amnesty International, 
Secr� tariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre People' s 
Republic of China. The crackdown on Falun Gong and other so-called “  heretical organizations ” . Seule la 
version anglaise fait foi. La version française a � t�  traduite et diffus� e aux sections francophones et au 
Secr� tariat international par LES ÉDITIONS FRANCOPHONES D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI - mai 
2000. 
Vous pouvez � galement consulter le site � FAI sur internet : http://efai.i-france.com 
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pratiquants depuis que l' interdiction a � t�  prononc� e ont � t�  s� vèrement punies en 
retour. Plusieurs milliers de pratiquants seraient toujours maintenus en d� tention. 
Certains ont � t�  inculp� s d' infractions et condamn� s �  des peines 
d'emprisonnement �  l' issue de procès iniques, d'autres envoy� s sans jugement 
dans des camps de travail. De nouvelles arrestations et d� tentions continuent 
d'être signal� es chaque jour. 

Amnesty International est pr� occup� e �  l' id� e que nombre des personnes plac� es 
en garde �  vue, envoy� es sans jugement dans des camps de travail ou condamn� es 
�  des peines d'emprisonnement sont d� tenues arbitrairement pour avoir exerc�  
pacifiquement leur droits fondamentaux. La plupart ont � t�  notamment accus� es 
d'avoir organis�  des r� unions « ill� gales » ou des manifestations pacifiques ou 
d' y avoir particip� , ou d'avoir imprim� , vendu ou diffus�  des livres et autre 
mat� riel sur le Fa Lun Gong. Quant aux personnes poursuivies, les autorit� s n'ont 
apport�  aucun � l� ment prouvant que les accus� s aient � t�  impliqu� s dans des 
activit� s qui seraient l� gitimement consid� r� es comme des infractions au regard 
des normes internationales. Ces personnes ont � t�  reconnues coupables et 
condamn� es au terme de proc� s manifestement iniques. En outre, selon de 
nombreuses informations, des pratiquants du Fa Lun Gong plac� s en d� tention ont 
subi des actes de torture ou des mauvais traitements. Dix personnes au moins sont 
mortes en garde �  vue dans des circonstances non � lucid� es, certaines, semble-t-il, 
des suites de tortures.  

Amnesty International d� plore � galement les violations des droits humains 
r� sultant de la r� pression men� e, �  l' � chelle nationale, contre d'autres groupes 
qualifi� s d'« organisations h� r� tiques ». Cette r� pression – qui ne suscite gu� re 
d' � chos hors de Chine – se poursuit depuis 1998 dans le cadre d'une campagne 
« contre la superstition ». En juillet 1999, celle-ci se soldait d� j�  par l' arrestation 
de plus de 20 000 personnes. Elle s' � tend aujourd'hui �  d'autres groupes de 
qigong qui, comme le Fa Lun Gong, associent m� ditation et exercices 
respiratoires. Le rapport ci-joint pr� sente diff� rents cas constituant des exemples 
de groupes et individus vis� s par cette campagne. Selon les informations 
disponibles, certaines au moins des personnes d� tenues le seraient arbitrairement, 
en violation des normes internationales.  

Amnesty International appelle le gouvernement chinois �  mettre fin aux 
d� tentions arbitraires, aux proc� s iniques et aux autres violations des droits 
humains qui r� sultent de cette campagne. 

Ce document est le r� sum�  d'un rapport publi�  par Amnesty International et 
intitul�  R� publique populaire de Chine – La r� pression s’abat sur le Fa Lun 
Gong et d’autres « organisations h� r� tiques » (index AI : ASA 17/11/00). Si vous 
d� sirez obtenir plus de pr� cisions ou souhaitez entreprendre une action �  ce sujet, 
veuillez consulter le document int� gral. Une vaste s� rie de documents sur ce sujet, 
et sur d'autres, est disponible sur le site suivant : http ://www.amnesty.org et 
l' on peut recevoir les communiqu� s de presse d'Amnesty International par 
courrier � lectronique en s'adressant �  :  

http.//www.amnesty.org/news/emailnws.htm 
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« Notre lutte contre le Fa Lun Gong est longue, ardente et complexe » 
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des directeurs des services judiciaires,  
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Introduction 

Amnesty International appelle le gouvernement chinois �  mettre fin aux 
arrestations arbitraires en masse, aux proc� s iniques et aux autres violations des 
droits humains qui r� sultent de la r� pression men� e contre le Fa Lun Gong et les 
groupes qualifi� s d'« organisations h� r� tiques » par les autorit� s1. Les 
informations disponibles font toutes � tat d'une r� pression motiv� e par des 
consid� rations politiques, la loi � tant appliqu� e r� troactivement pour condamner 
des personnes accus� es d' infractions �  caract� re politique, et de nouveaux 
r� glements adopt� s afin de restreindre encore davantage les libert� s 
fondamentales. 

Le 1er janvier 2000, dans son � ditorial de nouvel an, le journal officiel Quotidien 
du Peuple a cit�  les « mesures fermes » prises contre « l' organisation h� r� tique 
Fa Lun Gong » parmi les r� alisations majeures du gouvernement chinois en 1999. 
Le gouvernement affirme que le Fa Lun Gong, qui enseigne une m� thode de 
m� ditation associ� e �  des exercices, repr� sente une grave « menace pour la 
stabilit�  sociale et politique » en Chine. Le mouvement a � t�  interdit le 22 juillet 
1999. Une loi relative �  l' interdiction de toutes les « organisations h� r� tiques » a 
� t�  ensuite adopt� e par l'Assembl� e populaire nationale (Parlement chinois) en 
octobre 1999. Depuis cette interdiction, les autorit� s chinoises ont exerc� , �  
l' � chelle nationale et provinciale, une r� pression s� v� re contre les pratiquants du 
Fa Lun Gong et les membres d'autres organisations jug� es « h� r� tiques ». 

Des dizaines de milliers de pratiquants du Fa Lun Gong ont � t�  d� tenus 
arbitrairement par la police, certains de mani� re r� p� t� e pendant de courtes 
p� riodes, et ont fait l' objet de pressions visant �  les faire renoncer �  leurs 
croyances. Nombre d'entre eux auraient � t�  tortur� s ou maltrait� s en d� tention2 
Certains pratiquants ont � t�  intern� s dans des hôpitaux psychiatriques. Les 
personnes qui ont d� nonc�  publiquement les pers� cutions dont ont fait l' objet les 
pratiquants depuis l' interdiction des mouvements ont � t�  s� v� rement punies en 
retour. 

                                            
1. Le terme anglais « cult » a souvent été utilisé pour traduire la dénomination récemment 
appliquée par le gouvernement chinois au Fa Lun Gong et aux autres groupes similaires. Cette 
traduction prête toutefois à confusion. L’expression chinoise employée, « xiejiao zuzhi », fait 
r� f� rence à une grande vari� t�  de groupes et a une signification bien plus � tendue que le terme 
« culte ». « Xiejiao zuzhi » est l’expression utilis� e dans la l� gislation chinoise, dans les 
d� clarations officielles et par les m� dias officiels pour d� signer tout un � ventail de sectes et 
groupes mill� naristes, ou d’organisations religieuses h� t� rodoxes, ainsi que d’autres groupes qui 
ne b� n� ficient pas d’une reconnaissance officielle. Xiejiao zuzhi peut notamment signifier 
« organisation hérétique », « malfaisante » ou « hétérodoxe », ou « organisation religieuse 
bizarre ». Le terme anglais « weird » (« bizarre ») apparaît notamment dans la traduction officielle 
d'un texte de loi publi�  en R� publique populaire de Chine. Dans le pr� sent document, nous avons 
adopt�  le terme « organisation h� r� tique » afin de rendre le sens de l'expression chinoise, bien 
que le mot « culte » apparaisse parfois lorsqu'il fait partie d'une citation tir� e d'un texte ou d'un 
document en anglais. Il convient de noter qu'il n'existe pas de d� finition pr� cise du terme 
« organisation h� r� tique » dans la l� gislation chinoise. En outre, la r� pression actuellement men� e 
par le gouvernement contre ces groupes soulève la question de savoir qui est autoris�  à d� cider 
du caractère « h� r� tique » d'un groupe.  

2. Pour de plus amples informations sur les pr� occupations d'Amnesty International concernant 
les actes de torture dont ont � t�  victimes des disciples du Fa Lun Gong, voir le document 
d'Amnesty International intitul�  R� publique populaire de Chine - All� gations de torture et de 
mauvais traitements inflig� s à des adeptes du Fa Lun Gong (index AI : ASA 17/54/99).  



CHINE. R� pression d’« organisations h� r� tiques »  ASA 17/011/00 - ÉFAI - 

page 4 

S' il est difficile d'estimer avec pr� cision le nombre de pratiquants du Fa Lun 
Gong actuellement d� tenus ou emprisonn� s ± en raison notamment de la 
succession ininterrompue des arrestations et des lib� rations ± il s' � l� ve 
probablement, selon les informations disponibles, �  plusieurs milliers de 
personnes. Certaines ont � t�  inculp� es d' infractions et jug� es, d'autres envoy� es 
sans jugement dans des camps de travail. Selon des sources officielles chinoises, 
au moins 150 personnes, officiellement qualifi� es de « membres importants » du 
Fa Lun Gong, avaient � t�  inculp� es d' infractions fin novembre 1999. Le nombre 
de pratiquants actuellement inculp� s ou poursuivis au p� nal serait beaucoup plus 
� lev� . D� but f� vrier 2000, au moins 40 inculp� s avaient � t�  jug� s et condamn� s �  
des peines d'emprisonnement �  l' issue de proc� s in� quitables. En outre, des 
centaines, voire des milliers, d'autres fid� les ont � t�  astreints, sans inculpation ni 
jugement, �  purger dans des camps de travail forc�  des peines de un �  trois ans de 
d� tention administrative. Les proc� s iniques se poursuivent et des informations 
continuent de faire � tat chaque jour d'arrestations et de mises en d� tention de 
pratiquants du Fa Lun Gong.  

Amnesty International d� plore que des membres du Fa Lun Gong soient d� tenus 
et poursuivis en raison de consid� rations politiques et que nombre des personnes 
plac� es en garde �  vue, envoy� es sans jugement dans des camps de travail ou 
condamn� es �  des peines d'emprisonnement en vertu du Code p� nal, soient 
d� tenues arbitrairement pour avoir exerc�  pacifiquement leurs droits 
fondamentaux. La plupart ont � t�  notamment accus� es d'avoir organis�  des 
r� unions « ill� gales » ou des manifestations pacifiques ou d' y avoir particip� , ou 
d'avoir imprim� , vendu ou diffus�  des livres et autres documents sur le Fa Lun 
Gong. Quant aux personnes poursuivies, les autorit� s ont largement m� diatis�  les 
proc� s et les condamnations s� v� res inflig� es dans quelques affaires « centrales », 
sans toutefois apporter aucun � l� ment prouvant que les accus� s aient � t�  
impliqu� s dans des activit� s qui seraient l� gitimement consid� r� es comme des 
infractions aux termes des normes internationales. La plupart des proc� s se sont 
d� roul� s �  huis clos, voire sont rest� s secrets. Selon les informations disponibles, 
il s' agissait de proc� s manifestement iniques. En outre, selon de nombreuses 
sources, des pratiquants du Fa Lun Gong plac� s en d� tention ont subi des actes de 
torture ou des mauvais traitements. Dix personnes au moins sont mortes en garde 
�  vue dans des circonstances non � lucid� es, certaines, semble-t-il, des suites de 
tortures. 

Amnesty International d� plore � galement les violations des droits humains 
r� sultant de la r� pression men� e, �  l' � chelle nationale, contre d'autres groupes 
qualifi� s d'« organisations h� r� tiques ». Cette r� pression ± qui ne suscite gu� re 
d' � chos hors de Chine ± se poursuit depuis 1998 dans le cadre d'une campagne 
« contre la superstition »3. En juillet 1999, celle-ci avait d� j�  entraîn�  l' arrestation 
de plus de 20 000 personnes. Elle s' � tend aujourd'hui � galement �  certains 
groupes de qigong qui, �  l' instar du Fa Lun Gong, associent m� ditation et 
exercices respiratoires. Le pr� sent document fournit des exemples des divers 
groupes et individus vis� s par cette campagne. Selon les informations disponibles, 
certaines au moins des personnes d� tenues le seraient arbitrairement, en violation 
des normes internationales. 

                                            
3. Plusieurs campagnes similaires, mais de courte dur� e, ont � t�  signal� es dans certaines 
provinces depuis 1995.  
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Amnesty International s' inqui� te en outre des incidences que pourraient avoir sur 
les libert� s d'expression, d'association et de religion en Chine les directives, 
interpr� tations jurisprudentielles et r� glements � mis par le gouvernement au cours 
de la campagne contre le Fa Lun Gong et d'autres groupes. Certains de ces textes 
officiels sont analys� s dans le pr� sent document. Le gouvernement a fait de cette 
campagne un des exemples de sa volont�  de renforcer l' � tat de droit. Toutefois, 
les directives officielles et textes de loi publi� s dans le cadre de cette campagne 
mettent en cause des droits � nonc� s par la Constitution chinoise ainsi que par 
certains instruments internationaux. 

Les normes internationales permettent que soient impos� es certaines restrictions 
aux libert� s d'expression, d'association et de religion mais ne laissent pas �  la 
discr� tion des États la d� finition des circonstances dans lesquelles ces libert� s 
peuvent être restreintes. Elles disposent que de telles restrictions doivent être 
« pr� vues par la loi », « n� cessaires » et viser �  atteindre un objectif « l� gitime », 
tel que la sauvegarde de la s� curit�  nationale, de l' ordre public, de la sant�  ou de 
la morale publiques. Ces principes fondamentaux sont interpr� t� s au sens strict et 
le principe de « proportionnalit�  » est associ�  �  ceux de « n� cessit�  » et de 
« l� gitimit�  ». Ainsi, le fait que les restrictions doivent � tre « n� cessaires » et 
r� pondre �  un objectif « l� gitime » ± tel que la protection de la s� curit�  publique 
contre une menace particuli� re ± signifie que les restrictions impos� es doivent 
� tre directement proportionnelles �  la menace en question, et ne pas aller au del� . 
En fait, ces restrictions ne doivent pas avoir pour cons� quence de compromettre 
enti� rement l' exercice des droits fondamentaux. En outre, elles ne peuvent � tre 
appliqu� es �  seule fin de faire disparaître une th� orie ou une croyance. Dans le cas 
du Fa Lun Gong et des autres groupes, la r� pression exerc� e par le gouvernement 
chinois et la l� gislation relative aux « organisations h� r� tiques » sont utilis� es 
pr� cis� ment dans ce but. 

Il incombe de toute � vidence au gouvernement de d� montrer la n� cessit�  
d' imposer des restrictions sp� cifiques et le bien-fond�  des châtiments impos� s 
aux membres du Fa Lun Gong ou d'autres groupes. Rien de tel n'a � t�  fait �  ce 
jour. 

Amnesty International a reçu des informations faisant � tat de pr� s de 1 600 cas de 
d� tention, d'arrestation ou de condamnation de pratiquants du Fa Lun Gong 
depuis juin 1999. Environ 740 de ces affaires concernent des individus ou des 
groupes de personnes qui auraient � t�  plac� s en d� tention en juillet, �  peu pr� s au 
moment où le groupe a � t�  interdit, ou peu de temps apr� s, et qui ont peut-� tre � t�  
lib� r� s entre-temps ± depuis lors, Amnesty International n'a reçu aucune nouvelle 
information �  leur sujet. Quant aux autres cas, environ 200 affaires concernent des 
personnes plac� es plus r� cemment en garde �  vue par la police, et quelque 640 
affaires des personnes d� tenues sans jugement dans des camps de « r� � ducation 
par le travail » ou condamn� es �  des peines d'emprisonnement en application du 
Code p� nal. Certaines de ces informations concernent des individus dont on 
connaît le nom, d'autres des groupes de personnes non identifi� es. La liste de ces 
informations ainsi que les noms des d� tenus et des prisonniers feront 
prochainement l' objet d'une publication distincte (ASA 17/12/00). 
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La r� pression contre les « organisations h� r� tiques » 

La campagne gouvernementale et les accusations port� es 
contre le Fa Lun Gong 

Le gouvernement chinois a r� cemment affirm�  que le Fa Lun Gong comptait 
environ 2 millions de pratiquants en Chine. Selon des sources du Fa Lun Gong, 
les estimations pr� c� dentes du gouvernement avaient fait � tat de 70 �  100 millions 
de pratiquants4. Le Fa Lun Gong a � t�  fond�  en 1992 par Li Hongzhi, aujourd'hui 
� tabli aux États-Unis. Ses pratiquants parlent �  son propos d'une discipline 
associant l' âme, le corps et l' esprit, fond� e sur diverses � coles de bouddhisme et 
certaines formes traditionnelles de travail sur soi centr� es sur des exercices de 
m� ditation et de qigong. Ceux-ci sont souvent effectu� s en groupe dans des lieux 
publics. Avant son interdiction, le Fa Lun Gong disposait de sites de formation, 
de lieux de pratique et de « contacts » sur tout le territoire chinois. Il comptait des 
pratiquants dans tous les secteurs de la soci� t�  chinoise et dans la quasi-totalit�  
des provinces du pays. La majorit�  des milliers de personnes d� tenues au cours 
des derniers mois � taient de simples ouvriers ou paysans ; toutefois, parmi ces 
personnes figuraient � galement des enseignants du secondaire et du sup� rieur, des 
� tudiants, des � diteurs, des comptables, des policiers, des ing� nieurs et des 
repr� sentants de nombreuses autres professions. Des fonctionnaires ont � galement 
� t�  interpell� s, notamment un repr� sentant du minist� re des Chemins de fer, un 
ancien haut responsable du minist� re de la S� curit�  publique (police), un 
commandant de la police populaire arm� e qui venait de prendre sa retraite, et un 
ancien g� n� ral de corps d'arm� e a� rienne âg�  de soixante-quatorze ans.  

Il semble que la r� pression finale exerc� e par le gouvernement contre le Fa Lun 
Gong ait � t�  provoqu� e par une manifestation �  grande � chelle organis� e �  P� kin 
le 25 avril 1999 : quelque 10 000 adh� rents venus de toute la Chine se sont 
rassembl� s, de l' aube jusque tard dans la nuit, devant Zhongnanhai, si� ge de la 
direction du Parti communiste et de l'État �  P� kin5. Selon des sources du Fa Lun 
Gong, la manifestation avait � t�  organis� e pour protester contre le harc� lement ou 
les arrestations de pratiquants par la police au cours des mois pr� c� dents. Les 
manifestants avaient pour objectif de demander un statut officiel pour le Fa Lun 
Gong et l' ouverture d'un dialogue avec le gouvernement. Toutefois, les autorit� s 
se seraient surtout inqui� t� es de la capacit�  du mouvement �  mobiliser de tr� s 
nombreux disciples, dans la plus grande discr� tion, pour une manifestation 
publique. Par la suite, apr� s avoir � mis des messages contradictoires, les autorit� s 
ont qualifi�  le Fa Lun Gong de « menace pour la stabilit�  politique et sociale ». 

Le gouvernement a interdit le Fa Lun Gong le 22 juillet 1999 et a lanc�  une vaste 
campagne de propagande visant �  d� noncer ce mouvement et les motivations de 

                                            
4. Selon des sources du Fa Lun Gong, avant l'interdiction du groupe en juillet 1999, le 
gouvernement chinois avait estim�  que 70 à 100 millions de personnes pratiquaient le Fa Lun 
Gong en Chine. Ces sources affirment que cette estimation officielle se fondait sur une � tude 
effectu� e d� but 1999, mais que le gouvernement a ramen�  ces chiffres à 2 millions lorsque 
l'interdiction a � t�  prononc� e. 
5. Le droit de s'adresser au gouvernement pour lui pr� senter des dol� ances est inscrit dans la 
Constitution chinoise. Il n'est pas rare que des requ� rants exposent leurs pr� occupations 
directement à Zhongnanhai, qui symbolise l'autorit�  suprême en Chine. La manifestation du 25 
avril n'avait d'insolite que son ampleur.  
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ses responsables, notamment de Li Hongzhi6. Depuis, les m� dias officiels et les 
repr� sentants du gouvernement se sont �  maintes reprises faits l' � cho des 
accusations port� es en haut lieu contre le groupe. Ainsi, le 4 novembre 1999, Ye 
Xiaowen, directeur du Bureau des affaires religieuses du Conseil des affaires 
d'État (gouvernement), a d� clar�  lors d'une conf� rence de presse que « le Fa Lun 
Gong avait fait un lavage de cerveau à ses fidèles et les avait roul� s, avait 
provoqu�  plus de 1 400 d� cès et constituait une menace pour l' ordre tant social 
que politique ». Il a ajout� , soulignant de nouveau que le Fa Lun Gong 
repr� sentait une menace politique : « toute menace pour le peuple et la soci� t�  est 
une menace pour le Parti communiste et le gouvernement ». 

Un autre � l� ment important de la campagne de propagande gouvernementale a 
consist�  �  rendre publiques des d� clarations de personnes identifi� es comme 
d'anciens pratiquants du Fa Lun Gong qui d� noncent le mouvement et son 
dirigeant, parlent des ravages op� r� s dans la soci� t�  chinoise et louent le 
gouvernement pour les mesures � nergiques prises contre le mouvement. De telles 
d� nonciations, dont l' authenticit�  est inv� rifiable, constituent un trait 
caract� ristique des campagnes politiques p� riodiquement lanc� es par les autorit� s 
chinoises. Elles sont encourag� es par les autorit� s et s' accompagnent de 
promesses selon lesquelles ceux qui quittent les « organisations h� r� tiques » et 
accomplissent des « actions m� ritoires » ne seront pas punis.  

À travers tout le territoire chinois, les autorit� s locales ont � galement mis en 
œuvre des programmes « d' � tude et d' � ducation » en vue d' � liminer dans leurs 
provinces la pratique du Fa Lun Gong. Il peut notamment s'agir de lecture de 
journaux, de l' audition d' � missions de radio, ou d'envoyer des cadres politiques 
dans les villages et chez les paysans afin d'expliquer « en termes simples le 
pr� judice que leur cause le Fa Lun Gong ». La formule « � tude et � ducation » 
peut � galement � tre un euph� misme qui d� signe la d� tention pour 
« r� � ducation ». Selon de nombreuses informations, les autorit� s ont notamment 
eu recours au placement en d� tention, aux amendes et aux menaces afin de 
« persuader » les disciples du Fa Lun Gong de renoncer �  leurs croyances et 
pratiques. 

Les accusations port� es par le gouvernement contre les disciples du Fa Lun Gong 
vont de l' « organisation de r� unions ill� gales » �  la « menace pour la stabilit�  
politique ». Elles comprennent notamment « l' occupation de jardins publics par 
la force », l' organisation ou la participation �  des r� unions, des manifestations, 
parfois immobiles, « ill� gales », l' obstruction faite « aux activit� s religieuses 
normales », la publication et la diffusion « ill� gales » de livres, la « divulgation 
de secrets d' � tat », la « mise en danger de la sant�  d' autrui » ou le fait d'avoir 
« provoqu�  des d� c� s » par le biais de la philosophie que prône le mouvement.  

Cette derni� re accusation en particulier a � t�  largement utilis� e par le 
gouvernement pour justifier sa r� pression contre le groupe. Selon des 

                                            
6. Le gouvernement a affirm�  que Li Hongzhi avait « exploit�  le peuple chinois en vue de servir 
ses ambitions politiques et ce faisant, � tait devenu d’une richesse insolente ». En d� cembre 1999, 
les autorit� s ont condamn�  Li Hongzhi et le mouvement Fa Lun Gong �  payer une amende de 10 
millions de yuans (environ 1 310 000 euros) pour fraude fiscale. Le gouvernement chinois a 
demand�  que Li Hongzhi soit extrad�  des États-Unis, mais l'Organisation internationale de police 
criminelle (Interpol) a refus�  au motif qu'elle n'avait pas �  se mêler de dossiers �  caract� re 
politique ou religieux.  
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informations publi� es par les autorit� s7, le Fa Lun Gong a « provoqu�  plus de 
1 400 morts », pour la plupart des personnes ayant succomb�  �  des maladies apr� s 
avoir, semble-t-il, refus�  un traitement m� dical au nom de leurs croyances. Le 
climat de censure et de r� pression qui pr� vaut actuellement en Chine rend 
impossible la v� rification de ces all� gations par un observateur ind� pendant. 
Compte tenu de la r� pression politique exerc� e par le gouvernement et de la vaste 
campagne de propagande contre le Fa Lun Gong, l' impartialit�  des informations 
� manant des autorit� s est sujette �  caution. En outre, de nombreuses questions 
fondamentales restent sans r� ponse. Ces informations ne d� montrent notamment 
aucun lien direct entre les d� c� s pr� sum� s et les dirigeants ou organisateurs du Fa 
Lun Gong. Aux termes du droit international, la responsabilit�  p� nale est 
d� termin� e au cas par cas, sur une base individuelle. Dans le cas des dirigeants ou 
des organisateurs locaux du Fa Lun Gong poursuivis pour avoir « provoqu�  des 
morts », le gouvernement n'a pas apport�  d' � l� ments montrant un lien direct entre 
les d� c� s pr� sum� s et les accus� s. Il n' a pas non plus d� montr�  que les accus� s  

� taient pleinement conscients que la philosophie qu' ils pr� conisaient pouvait 
entraîner des d� c� s. Les preuves d'un lien direct et de la « conscience », 
fondamentales pour d� terminer la responsabilit�  p� nale, font en l' occurrence 
d� faut. 

En outre, le gouvernement a pr� sent�  ces accusations et certaines autres comme 
s' il s' agissait de faits avant m� me que des poursuites judiciaires ne soient 
engag� es contre les dirigeants du Fa Lun Gong. Alors qu'une r� pression politique 
� tait exerc� e contre le mouvement, il a instaur�  une pr� somption de culpabilit�  
contre ceux qui allaient � tre poursuivis. Les documents officiels publi� s dans le 
contexte de la r� pression prouvent en eux-m� mes que la proc� dure judiciaire � tait 
fauss� e d� s l' origine, au d� triment des accus� s. La d� marche gouvernementale 
constitue �  plusieurs � gards une violation des normes internationales, notamment 
du droit de tout d� tenu �  � tre pr� sum�  innocent jusqu' �  ce qu' il soit reconnu 
coupable par un tribunal ind� pendant �  l' issue d'un proc� s � quitable et public.  

                                            
7. Dans une publication officielle dat� e de septembre 1999, le gouvernement a cit�  des 
statistiques officielles � manant de 29 provinces et visant �  montrer que 1 404 personnes sont 
mortes au cours d'une p� riode non pr� cis� e en raison des croyances inculqu� es par le Fa Lun 
Gong ; la plupart auraient refus�  un traitement m� dical alors qu'elles � taient malades. Le livre cite 
quelques exemples de ces cas, mais les informations fournies sont maigres et les conclusions qui 
en sont tir� es, gu� re convaincantes. L'ouvrage ne r� pond pas �  de nombreuses questions 
fondamentales, telles que celles de savoir comment il a � t�  � tabli que les croyances de ces 
personnes � taient la cause premi� re de leur d� c� s ; quelles auraient � t�  leurs chances de survie si 
elles � taient all� es �  l'hôpital ; et si elles auraient � t�  en mesure de b� n� ficier de traitements 
appropri� s dispens� s par le r� seau m� dical classique, alors que leur coût est aujourd'hui prohibitif 
pour de nombreux habitants du pays. L'ouvrage s'intitule Li Hongzhi et son « Fa Lun Gong » : un 
public tromp�  et des vies d� truites, New Star Publishers, P� kin, 1999. Outre les statistiques sur les 
1 404 d� c� s, le livre expose en d� tail les cas de 100 personnes qui auraient souffert de troubles 
physiques ou mentaux, ou port�  pr� judice �  elles-mêmes ou �  leurs proches « en raison de leur 
pratique du Fa Lun Gong ». Il comprend � galement une liste de 115 personnes qui souffriraient, 
pour la plupart, de « dysphr� nie provoqu� e par la pratique du Fa Lun Gong ». L�  encore, aucun 
lien direct de cause �  effet n'a � t�  � tabli. Le terme « dysphr� nie » n'est pas tr� s r� pandu parmi les 
psychiatres occidentaux et ne semble pas avoir � t�  d� fini dans la litt� rature m� dicale occidentale. 
La seule r� f� rence trouv� e par le consultant m� dical d'Amnesty International porte sur des troubles 
psychomoteurs neurologiques qui se manifestent comme effets secondaires de traitements 
m� dicamenteux prescrits dans les cas de schizophr� nie ou de maladie mentale atteignant les 
fonctions de communication.   
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Elle va � galement �  l' encontre des nouvelles dispositions introduites dans la 
l� gislation chinoise en 1996 en vue de rendre le processus judiciaire plus 
� quitable. 

Malgr�  la r� pression, de nombreux pratiquants du Fa Lun Gong ont continu� , 
seuls ou en groupe, �  faire des exercices en public, g� n� ralement pour protester 
silencieusement contre l' interdiction du mouvement ou la d� tention de ses 
membres. Certaines de ces protestations silencieuses se sont tenues devant des 
bâtiments officiels, si� ges du pouvoir, ou dans des lieux politiquement 
symboliques, tels que la place Tiananmen �  P� kin. Elles ont rassembl�  de tr� s 
nombreux participants, notamment des personnes âg� es, et se sont d� roul� es de 
mani� re parfaitement pacifique. Selon le gouvernement, ces r� unions, qui 
constituaient des « assembl� es ill� gales » ou des rassemblements en vue 
d'« assi� ger les organes, les entreprises et les institutions de l' � tat », troublaient 
« l' ordre social normal ». 

Le 2 d� cembre 1999, lors d'une conf� rence de presse, Qian Xiaoqian, directeur 
g� n� ral du bureau de l' Information du Conseil des affaires d'État, a cit�  des 
donn� es de la police concernant les pratiquants du Fa Lun Gong, selon lesquelles 
35 792 personnes, entre le 20 juillet et le 30 octobre 1999, « avaient tent�  de 
participer à des rassemblements ill� gaux dans des lieux publics à P� kin et avaient 
reçu l' ordre de partir ou avaient � t�  � vacu� es ». Il a ensuite soulign�  que « ces 
personnes n' ont pas � t�  et ne sont pas d� tenues », alors que selon de nombreuses 
sources, nombre des participants �  ces rassemblements ont � t�  plac� s en 
d� tention, au moins pendant de courtes p� riodes. Depuis lors, des milliers d'autres 
personnes ont � t�  d� tenues �  travers tout le territoire pour avoir protest�  
pacifiquement contre la r� pression. Nombre d'entre elles ont � t�  envoy� es dans 
des camps de travail sans inculpation ni jugement pour y purger des peines de 
« r� � ducation par le travail » d'une dur� e allant jusqu' �  trois ans. D'autres ont 
� t�  arr� t� es par la police �  plusieurs reprises, se sont vu infliger des amendes, ont 
� t�  menac� es ou renvoy� es de leur travail. Dans de nombreux cas, les personnes 
d� tenues ont par la suite affirm�  avoir � t�  incarc� r� es dans des conditions 
p� nibles et insalubres et avoir subi des passages �  tabac ou autres mauvais 
traitements pendant leur d� tention.  

Les protestations silencieuses et les arrestations se sont poursuivies. Parmi les 
personnes plac� es en d� tention en janvier �  P� kin figurait Yu Fenglai, 
personnalit�  importante de la police arm� e. Yu Fenglai, commandant de la police 
populaire arm� e de la province du Shandong, a � t�  appr� hend�  le 2 janvier 2000 
pour avoir pratiqu�  des exercices de Fa Lun Gong sur la place Tiananmen et 
avoir, semble-t-il, d� pos�  une requ� te contre l' interdiction du Fa Lun Gong 
aupr� s du Bureau des plaintes du Conseil des affaires d'État pendant son s� jour �  
P� kin. Le 4 janvier, il a � t�  renvoy�  dans la province du Shandong sous escorte 
polici� re. Selon des sources non officielles, il a � t�  limog�  et exclu du Parti 
communiste, mais l' on ignore actuellement son sort. 

Autres groupes cibles de la campagne « contre la superstition »  

Avant m� me que la r� pression s'abatte sur le Fa Lun Gong, les autorit� s avaient 
pris pour cible une myriade d'autres groupes et individus dans le cadre de la 
poursuite de la campagne « contre la superstition ». Ceux qui � taient consid� r� s 
comme des dirigeants ou membres du noyau dur de ces groupes ont � t�  arr� t� s, 
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envoy� s sans proc� s dans des camps de r� � ducation par le travail, ou d� f� r� s �  la 
justice sous diverses inculpations p� nales. L'ampleur de cette campagne est 
r� v� l� e par les rapports de police selon lesquels les policiers ont « r� prim�  » 
11 870 cas de « recours �  la superstition f� odale en vue de troubler l' ordre social 
et d' escroquer des biens » et arr� t�  21 400 suspects8 au cours des 17 mois 
pr� c� dant l' interdiction du Fa Lun Gong. En 1998, dans le seul canton de Lingbi 
(province de l'Anhui), les autorit� s ont annonc�  avec fiert�  que la r� pression 
contre « les organisations h� r� tiques ill� gales qui, au nom de la “ promotion de 
l' organisation h� r� tique” , se sont livr� es �  un pros� lytisme ill� gal, semant la 
discorde entre le parti et les masses » s' � tait sold� e par la fermeture de 292 lieux 
de culte ill� gaux et de 23 locaux d'organisations h� r� tiques ainsi que par 
l' arrestation de 87 membres d'organisations h� r� tiques et de 15 � vang� listes 
ill� gaux (chuanjiao ren)9. 

Depuis le milieu des ann� es 1990, sinon �  une � poque ant� rieure, les autorit� s 
provinciales, comme parfois le Bureau national des affaires religieuses, ont 
demand�  �  maintes reprises que soient r� prim� s un certain nombre de groupes, 
consid� r� s comme ill� gaux et repr� sentant une menace pour la stabilit�  et 
qualifi� s d'« h� r� tiques » (xiejiao). Citons parmi ces groupes la Huhan Pai 
(groupe de « Ceux qui crient », auparavant interdit en tant qu'organisation 
« contre-r� volutionnaire »), la Mentu Hui (association des Disciples), la Lingling 
Jiao (Église de l'Esprit) et la Quanfanmian Jiao (Église holistique). Les membres 
pr� sum� s de ces groupes et d'autres organisations qualifi� es d'« h� r� tiques » ont 
� galement � t�  la cible de la derni� re vague de r� pression. D� but 1999, le pr� sident 
Jiang Zemin en personne a donn�  l' impulsion �  la campagne en soulignant : 
« Nous devons supprimer les cultes et l' utilisation de la religion en vue de mener 
des activit� s ill� gales afin de maintenir la stabilit�  sociale dans les villages 
agricoles »10. 

R� cemment, la r� pression exerc� e contre les « organisations h� r� tiques » semble 
s' � tre � tendue aux lieux de pri� re des groupes religieux ind� pendants (en g� n� ral 
au domicile du dirigeant du groupe), moins � loign� es du courant dominant mais 
non enregistr� es officiellement, qui craignaient depuis longtemps d' � tre class� es 
dans cette rubrique. Fin d� cembre 1999, six personnes, qui faisaient partie des 40 
individus, ou plus, arr� t� s le 24 août lors d'une descente op� r� e pendant une 
r� union de pri� re d'un groupe religieux ind� pendant du canton de Nanyang 
(province du Henan), auraient � t�  astreintes sans jugement �  des peines de 
r� � ducation par le travail pour avoir « utilis�  une organisation h� r� tique pour 
compromettre l' application de la loi ». Zhang Ronglian et Zheng Shuqian se 
seraient vu infliger une peine de trois ans, ramen� e �  deux ans pour Shen Yiping 
et Wang Jiasheng et �  un an pour Feng Jianguo et Jing Rongyi. Plusieurs d'entre 
eux � taient des repr� sentants en vue de deux grands cultes priv� s du Henan, le 

                                            
8. Quotidien du droit, 20 juillet 1999. « Dans certaines r� gions, les activit� s li� es à des 
superstitions f� odales sont [en plein essor]. Ce ph� nomène n’est pas seulement contraire à la 
construction de la civilisation spirituelle socialiste mais constitue une grave menace pour l’ordre 
public. En cons� quence, le ministère de la S� curit�  publique demande aux organes charg� s de la 
s� curit�  publique dans toutes les r� gions d’enquêter activement sur les affaires de recours à la 
superstition f� odale en vue de troubler l’ordre social ou d’escroquer les biens des masses ; la lutte 
contre ce problème ne saurait souffrir aucune faiblesse ».  
9. Anhui Fazhibao, 6 avril 1999  
10. South China Morning Post, 5 janvier 1999  
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Zhongguo Fangcheng Jiaohui (� glise Fangcheng de Chine) et le Zhonghua fuyin 
tuanqi (Confr� rie � vang� liste chinoise). 

Quelques groupes vis� s11 : 

Lingling Jiao (Église de l’Esprit) 

La Lingling Jiao aurait � t�  fond� e au milieu des ann� es 1980 dans le canton de 
Huaiyin (province du Jiangsu) par Hua Xuehe, professeur d' � ducation physique 
originaire de la province du Henan. Selon des sources officielles, Hua Xuehe 
s' � tait baptis�  « le nouveau J� sus » et pr� tendait � tre capable de soigner les 
malades en chassant les mauvais esprits. Le groupe aurait rapidement essaim�  
dans plusieurs provinces, notamment celles de l'Anhui, du Jiangxi, du Hunan et 
du Hubei. 

Lors de leurs r� unions, les fid� les « tremblaient » et invoquaient le Saint-Esprit 
dans des langues inconnues afin qu' il � value les p� ch� s et gu� risse les malades. 
Le groupe aurait enseign�  que, compte tenu du second av� nement de Dieu, qui ne 
saurait tarder, ses membres devaient pr� cher l' � vangile plutôt que de travailler et 
de gagner leur vie. Au d� but des ann� es 1990, les autorit� s ont s� vi contre la 
Lingling Jiao en d� clarant qu' il s' agissait d'une « organisation h� r� tique » qui 
« perturbait la production », « troublait les activit� s religieuses normales » et 
faisait concurrence aux � glises patriotes12. Hua aurait � t�  incarc� r�  pour 
« houliganisme contre-r� volutionnaire » et accus�  d'avoir « s� duit des femmes 
naïves ». En 1995, en revanche, les autorit� s du Jiangsu avaient adopt�  une 
approche plus conciliatrice, affirmant qu'elles avaient autoris�  plusieurs des lieux 
de r� union non officiels de la secte apr� s avoir « � duqu�  » les dirigeants du 
mouvement afin qu' ils cessent de r� pandre leur credo13. 

 Le 2 juillet 1998, dans la province de l'Anhui, Jia Linxue et Zhu Shifa, deux 
autres dirigeants pr� sum� s de la Lingling Jiao, ont � t�  condamn� s �  des peines de 
trois ans d'emprisonnement par le tribunal populaire du canton de Huoqiu pour 
avoir « mis en place et utilis�  une organisation h� r� tique pour compromettre 
l' application de la loi ». Ils ont � t�  accus� s de s' � tre concert� s en secret avec les 
plus hauts dirigeants du groupe interdit, d'avoir recrut�  de nombreux disciples, 
d'en avoir envoy�  certains en formation et d'avoir cr� �  un organisme affili�  dans 
le but d'organiser des voyages de pr� dication sur la fin du monde et la n� cessit�  
de fonder « la nation de Dieu ». Ils auraient « suscit�  des troubles � motionnels qui 
ont amen�  les gens �  perdre leur int� rêt pour leur travail et leurs moyens 
d' existence, perturbant de ce fait l' ordre social »14.. 

Le 9 août 1999, le parquet du canton de Fangcheng (province du Henan) a 
officiellement arr� t�  Guo Guangxue et Wen Qiuhui au motif qu' ils avaient 
                                            
11. Les informations relatives aux arrestations effectu� es dans le cadre de la r� pression ne 
comprennent pas toujours les noms des personnes interpell� es ni ne pr� cisent �  quel « groupe 
h� r� tique » elles sont cens� es appartenir. Ainsi, le 15 d� cembre 1999, Jian Chenggen, trente-sept 
ans, originaire de Huanghua (province du Zhejiang) et dirigeant pr� sum�  d'une organisation 
h� r� tique, a � t�  plac�  en « d� tention criminelle » ; par ailleurs, 21 fid� les ont � t�  d� tenus pour 
« examen » apr� s une descente effectu� e lors d'une r� union qui se tenait au village de Hongshan 
(province du Xinjiang).  
12. « Zongjiao Zhengce Wenda », Jiangsu Jidujiao Lianghui, f� vrier 1994.  
13. Agence de presse Amity, avril 1996.  
14. Anhui Fazhibao, 11 août 1998.  
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« utilis�  une organisation h� r� tique pour escroquer des biens ». Selon des articles 
de presse, ils auraient fait de tr� s nombreux voyages depuis 1996, r� pandant la 
doctrine de la Lingling Jiao et demandant aux fid� les de donner 1/10 de leurs 
biens afin d' � viter la conflagration imminente. 

Mentu Hui (Association des Disciples) 

La Mentu Hui serait une � manation de la Kuangye Zhaimen (la Porte � troite du 
d� sert) fond� e en 1989 dans la province du Shaanxi par Ji Sanbao, incarc� r�  
lorsque les autorit� s ont dissout l' organisation pour « activit� s ill� gales ». Les 
fid� les croient notamment �  la gu� rison par la pri� re et refusent les traitements 
m� dicaux. 

Selon de nombreuses informations, des membres de la Mentu Hui ont � t�  
incarc� r� s, se sont vu infliger sans jugement des peines de « r� � ducation par le 
travail » ou ont fait l' objet de poursuites judiciaires au cours des derni� res ann� es. 
Si certains individus ont � t�  poursuivis pour des actes de violence pr� sum� s, rien 
ne porte �  croire, dans la plupart des cas rendus publics, que les personnes vis� es 
aient particip�  �  des activit� s qui seraient l� gitimement consid� r� es comme des 
infractions au regard des normes internationales. 

En 1998, de nombreuses provinces ont fait � tat d'une campagne concert� e contre 
cette « organisation h� r� tique ». En mars 1998, quatre membres pr� sum� s de la 
Mentu Hui ont � t�  plac� s en d� tention administrative dans le canton de Minqin 
(province du Gansu), alors que les autorit� s avaient admis que « la Mentu Hui ne 
mène aucune activité destructrice à Minqin, bien qu’ elle ait une influence sur la 
stabilité politique et sociale et sur la vie productive des masses » 15. 

Le 14 avril 1998, dans le canton de Suning (province du Hebei), Zuo Xiangxi, 
quarante-sept ans, a � t�  plac�  en d� tention administrative en tant que dirigeant 
pr� sum�  d'un groupe de sept adeptes. Il aurait � t�  accus�  d'avoir pr� ch�  que les 
disciples de la Mentu Hui ne mourraient pas et que Dieu gu� rirait les maladies. Le 
journal officiel Nouvelles politiques et juridiques du Hebei du 4 mai 1998 a 
affirm�  que « l' organisation ill� gale non seulement freinait la production 
agricole mais portait pr� judice aux familles ». Le seul exemple cit�  � tait celui 
d'une femme qui, « devenue agit� e apr� s s' être convertie, s' � tait disput� e avec 
son mari de sorte qu' ils avaient rompu ». 

En septembre 1998, l' adepte Xiao Xiuli a � t�  astreint �  deux ann� es de 
« r� � ducation par le travail » par le Comit�  de gestion de la r� � ducation par le 
travail de la ville de Tangshan (province du Hebei). Il a � galement � t�  exclu du 
Parti communiste et accus�  d'avoir « eu une grave influence sur les masses » en 
rejoignant une organisation h� r� tique ill� gale et en recrutant d'autres membres.  

En août 1999, la province du Qinghai s' est livr� e �  une r� pression similaire et des 
membres du « noyau dur » de la Mentu Hui du canton de Datong se sont vu 
infliger des peines administratives. De m� me, dans le canton de Yongchang 
(province du Gansu), Li Ziyun et 13 autres personnes ont � t�  plac� s en d� tention 
administrative. Selon un article du Quotidien du parquet du 30 septembre 1999 : 
« En participant �  des activit� s religieuses ill� gales, de nombreux membres ont 
abandonn�  leur vie habituelle, nui �  leur propre sant�  et port�  pr� judice �  la 

                                            
15. Fazhi Daobao, 12 juin 1998.  
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s� curit�  sociale ». Le gouvernement du canton de Tonggu (province du Jiangsu) a 
d� clar�  en septembre 1999 qu' il d� tenait pour enqu� te 51 « membres du noyau 
dur » de la Mentu Hui, montrant ainsi qu' il « se conformait �  l' esprit des 
instructions du gouvernement central concernant le Fa Lun Gong ». 

Ailleurs, �  l' instar des fid� les du Fa Lun Gong, des membres de la Mentu Hui ont 
� t�  poursuivis en vertu de l' article 300 du Code p� nal. Ainsi, en mars 1999, Chu 
Zhaoyi a � t�  condamn�  �  une peine de trois ans d'emprisonnement. Il � tait accus�  
d'avoir « utilis�  une organisation h� r� tique pour inciter d' autres personnes, en 
les trompant, �  demander �  Dieu de les gu� rir, le r� sultat � tant que la victime 
mourait au lieu d' être gu� rie ». Deux autres disciples du groupe ont � galement 
� t�  arr� t� s. Ils auraient pris part �  une r� union de pri� re et de jeûne peu apr� s 
laquelle l' un des fid� les, malade, � tait d� c� d� . En novembre 1999, les adeptes 
Fang Shaozheng et Fang Shaoyong ont � t�  condamn� s �  des peines de quatre ans 
d'emprisonnement par le tribunal du canton de Tengchong (province du Yunnan). 
Ils � taient accus� s d'avoir promu la pri� re et l' exorcisme pour gu� rir les maladies 
et d'avoir psalmodi�  et « propag�  des h� r� sies d� natur� es, alarmant les masses, 
clamant que la fin du monde � tait proche »16. Ils ont � t�  inculp� s de « mise en 
place d’ organisations hérétiques, en utilisant la superstition pour compromettre 
l’ application de la loi ». 

Chongsheng Pai (groupement de la seconde naissance/mouvement des 
Évangélistes), également connu sous les noms de Ku Pai (groupe de Ceux qui 
crient) et Quanfanwei Jiao (Église holistique) 

Le fondateur de ce groupe, Xu Yongze, a � t�  accus�  par les autorit� s d'avoir � t�  
un z� lateur de la « th� orie du Jugement dernier » et d'avoir incit�  ses fid� les �  
crier sans retenue en signe de repentance afin d' � tre sauv� s et de naître �  nouveau. 
Il a � t�  incarc� r�  ou astreint �  des peines de r� � ducation par le travail �  maintes 
reprises en raison de ses activit� s religieuses. Selon le gouvernement, Xu Yongze 
a � t�  condamn�  pour la derni� re fois en d� cembre 1997, dans la ville de 
Zhengzhou (province du Henan), �  une peine de trois ans d'emprisonnement pour 
« trouble �  l' ordre social »17. L'affaire a eu un retentissement international et les 
explications du gouvernement visant �  justifier cette incarc� ration ont � t�  
vivement contest� es par des membres de groupes � vang� liques bas� s �  l' � tranger 
et connaissant bien le travail de Xu Yongze. L'on ignore si la Quanfanwei Jiao 
(� glise holistique) est une partie du m� me groupe, un autre nom de ce groupe, ou 
encore un groupe distinct. Le 19 novembre 1999, Liu Guihua et 74 personnes non 
identifi� es ont � t�  plac� s en d� tention dans le canton de Xiangtan (province du 
Hunan) en tant que membres pr� sum� s de la Quanfanwei Jiao. Celle-ci a � t�  �  
maintes reprises qualifi� e d'« organisation h� r� tique » par des repr� sentants du 
gouvernement. 

Dongfang Shandian (� clair d’Orient) 

Les sectateurs du Dongfang Shandian croient qu'une femme dont le nom de 
famille est Deng, originaire de Zhengzhou (province du Henan), est la nouvelle 
incarnation de J� sus-Christ, et affirment que ses � crits constituent une version 
am� lior� e de la Bible. Ils prendraient pour cible les fid� les des � glises 
                                            
16. Renmin Fayuanbao, 7 d� cembre 1999.  
17. Selon des informations non officielles, il aurait � t�  condamn�  �  une peine de dix ans de 
r� clusion le 25 septembre 1997.  
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protestantes existantes au moyen d'une � vang� lisation agressive, les exhortant �  
se repentir et �  « lib� rer l' � glise par la v� rit�  ». 

Fond�  au d� but des ann� es 1990, le Dongfang Shandian se serait r� pandu dans 
plusieurs provinces, notamment celles du Henan, du Shaanxi et du Shandong. D� s 
1997, il a � t�  tax�  de « grave menace h� r� tique » par des groupes religieux 
ind� pendants, soit officiels soit non reconnus par les autorit� s mais de type 
traditionnel, qui estimaient que ce groupe perturbait leur travail. Dans la province 
du Shandong, le Dongfang Shandian aurait profess�  des th� ories mill� naristes, 
certains de ses membres lui remettant leurs � conomies pour mieux attendre « la 
fin des temps ». Des journaux officiels l' ont qualifi�  d' « organisation h� r� tique », 
« solidement et secr� tement organis� e » et qui « se pr� tendant protestante, 
attaque le gouvernement populaire et la politique religieuse »18. 

Dans le canton de Tanghe (province du Henan), deux membres du Dongfang 
Shandian, Liu Shunting et Zhao Fating, ont � t�  interpell� s en novembre 1999 au 
motif qu' ils auraient agress�  et gri� vement bless�  leurs d� tracteurs. 

Toutefois, d'autres fid� les pr� sum� s auraient � t�  arr� t� s apr� s avoir simplement 
� t�  trouv� s en possession de mat� riel du Dongfang Shandian. Tel semble � tre le 
cas de deux femmes dont on connaît les noms de famille, Liu et He, toutes deux 
� g� es de vingt-huit ans et originaires de la province du Heilongjiang, qui ont � t�  
interpell� es le 20 juillet 1999 dans la municipalit�  de Tianjin. 

Yiliya Jiao (� glise d’ � lie) 

Le 30 mai 1999, selon des sources officielles, un groupe de 40 disciples d'une 
communaut�  « illégale » et « secrète » fond� e par la Yiliya Jiao (� glise d' � lie) 
dans les montagnes du canton de Yilan (province du Heilongjiang), a � t�  
d� couvert par la police locale �  la suite d'une plainte d� pos� e par un ancien 
pratiquant. Quatre dirigeants pr� sum� s ont � t�  plac� s en d� tention. De nombreux 
fid� les originaires d'autres provinces s' � taient install� s, semble-t-il, dans le 
canton de Yilan apr� s la dissolution de communaut� s semblables. Le 15 juillet 
1999, ils ont � t�  renvoy� s par la police dans leurs villes d'origine dans les 
provinces du Henan, du Shandong et du Jilin, mais au moins trois dirigeants 
pr� sum� s ont � t�  officiellement arr� t� s.  

Les membres du groupe, d� sireux d'op� rer un « retour �  la nature » et de vivre 
de leur travail collectif, avaient mis leurs biens en commun et s' � taient install� s 
dans les montagnes. Ils croyaient que la m� decine occidentale � tait un poison 
qu' il convenait d' � viter et que la douleur et la maladie pouvaient se combattre par 
la foi. La communaut�  aurait � t�  organis� e selon une structure hi� rarchique, 
certains membres � tant responsables de la discipline interne.  

Parmi les dirigeants pr� sum� s identifi� s comme « les responsables » figuraient 
Dan Yubo, trente-sept ans, d� sign� e comme la « directrice » de la communaut� , 
Wang Yongxing, comptable de la communaut� , et Huang Chunxi. L'on ignore 
quelles charges pr� cis� ment p� sent sur ces personnes. Les informations officielles 
ont diversement qualifi�  le groupe : « secret », « ill� gal » ou « organisation 
h� r� tique ». Il a notamment � t�  affirm�  : « selon le Bureau de la S� curit�  
publique du canton de Yilan, la doctrine prôn� e par le groupe Yiliya Jiao d� fend 

                                            
18. Henan Fazhi Ribao, 13 novembre 1999.   
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fr� quemment des id� es relatives �  “ l' instauration du Royaume c� leste des Dix 
Commandements”  qui s' opposent au parti et au gouvernement, critique le rôle 
dominant du Parti communiste chinois et le syst� me socialiste, s� me le trouble 
dans l' esprit des gens et l' empoisonne, et rel� ve d� j�  du droit p� nal » 19.  

Depuis 1994, des groupes de la Yiliya Jiao se seraient secr� tement install� s dans 
d'autres r� gions du Heilongjiang, notamment �  Jiamusi et Dudanjiang. Selon des 
sources officielles, ils faisaient partie d'une hi� rarchie extr� mement organis� e, 
disposant de bons moyens de communication entre les diff� rents sites. Cette 
situation leur aurait permis de se rassembler rapidement dans un hôtel de Dalian 
le 25 f� vrier 1999 pour une r� union de trois jours avec le fondateur du groupe, le 
Cor� en Pu Minghu, soi-disant « seul roi du royaume c� leste ».  

Épuration des groupes de qigong : 

La r� pression actuelle s' � tend � galement �  d'autres organisations de qigong qui, 
comme le Fa Lun Gong, associent m� ditation et exercices de respiration. Le 
qigong a connu un d� veloppement spectaculaire depuis la fin des ann� es 80, cette 
discipline b� n� ficiant du soutien des autorit� s et d'une promotion qui insistait sur 
son caract� re sp� cifiquement chinois. Il est aujourd'hui pratiqu�  par des millions 
de personnes en Chine et comporte des milliers de variantes, chacune avec leur 
propre personnalit�  majeure ou maître traditionnel.  

Les organisations de qigong ont pu se d� clarer officiellement sous l' � gide 
d'organisations officielles telles que l'Association de recherche scientifique sur le 
qigong, qui chapeauterait 3 000 groupes de qigong reconnus. Parmi les groupes 
enregistr� s aupr� s de l' association figurerait le Xiang Gong, dont les membres 
seraient actuellement surveill� s et feraient l' objet d'enqu� tes dans tout le pays. Le 
Xiang Gong a � t�  fond�  en 1988 par Tian Ruisheng, aujourd'hui � g�  de soixante-
treize ans.  

En août 1999, une porte-parole de l'Association de recherche scientifique sur le 
qigong a d� menti les all� gations selon lesquelles le Xiang Gong serait victime de 
la r� pression. Elle a d� clar�  : « ... le gouvernement n' interviendra dans aucune 
des pratiques normales de qigong... Les groupes de qigong qui soutiennent le 
gouvernement et ne troublent pas l' unit�  et la stabilit�  sociale ne seront pas 
interdits »20. Toutefois (voir plus loin), plusieurs groupes ont � t�  pris pour cible 
par les autorit� s et leurs dirigeants ont � t�  incarc� r� s, condamn� s ou plac� s sous 
surveillance. En outre, en août 1999, les autorit� s centrales ont pris de nouvelles 
mesures restrictives �  l' � gard des activit� s de qigong. 

Un Avis du Conseil des affaires d' � tat (N° 7/1999), diffus�  �  tous les organes 
gouvernementaux le 29 août 1999, leur enjoint d'appliquer les « opinions » qu' il 
expose concernant la gestion des groupes de qigong21 « contribuant �  la sant�  ». 
L’ avis énumère une série de « probl� mes » qui seraient provoqu� s par les groupes 
de qigong afin de justifier le renforcement du contrôle op� r�  sur cette activit�  

                                            
19. Yangcheng Wanbao, 26 août 1999, cit�  par d'autres articles de presse.  
20. South China Morning Post, 20 août 1999.  
21. « Avis du Bureau g� n� ral du Conseil des affaires d'État concernant la communication �  la 
Commission nationale des sports, au minist� re des Affaires civiles et au minist� re de la S� curit�  
publique des opinions sur divers probl� mes relatifs au renforcement de la gestion des activit� s de 
qigong contribuant �  la sant�  ».  
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physique « de masse ». Parmi les probl� mes pr� sum� s figurent l' « activit�  
commerciale ill� gale », la « publication ill� gale », la « pratique ill� gale de la 
m� decine au nom du qigong », l’ escroquerie, la fraude fiscale, la réalisation de 
bénéfices excessifs et les « rassemblements ill� gaux ». La plupart de ces 
infractions pourraient en fait � tre sanctionn� es en vertu des dispositions existantes 
du Code p� nal. L'avis affirme de nouveau que lesdits groupes doivent respecter 
les lois et les r� glements appropri� s et ne pas mettre en p� ril la s� curit�  publique 
ni perturber l' ordre social. En outre, ils ne doivent pas « porter pr� judice �  la 
stabilit�  sociale, s' opposer aux mœurs sociales normales, promouvoir des 
superstitions fond� es sur l' ignorance, d� ifier les fondateurs ou porter pr� judice �  
la sant�  physique ou mentale des citoyens ».  

L'avis � tablit une liste des restrictions sp� cifiques qui doivent � tre impos� es aux 
groupes de qigong. Les variantes ou � coles de qigong particuli� res (Qigong 
gongfa menlei) ne peuvent plus � tre reconnues en tant qu'organisations sociales. 
Seuls les groupes qui professent le qigong en g� n� ral seront autoris� s ; ils doivent 
� tre d� clar� s en tant que personnes morales ind� pendantes. Ces groupes ne 
doivent pas avoir de r� seaux de subordonn� s, secret ou officiel, ni de structures de 
direction hi� rarchis� es. Certains types de d� monstrations, de pratiques ou de rites 
associ� s au qigong sont totalement proscrits22. Les activit� s de qigong doivent � tre 
de faible ampleur, se cantonner �  la localit�  du pratiquant, et rester ponctuelles et 
b� n� voles. Elles ne peuvent � tre propag� es en franchissant les fronti� res d'un 
district. Elles sont interdites au sein des organes du Parti communiste, du 
gouvernement, de l' arm� e ou des m� dias, dans les repr� sentations � trang� res ou 
les r� sidences pour � trangers, les ports, les gares ou les a� roports, les principales 
places et rues, les � coles primaires et secondaires. Sont � galement prohib� es la 
fabrication ou la vente de publications, de cassettes audio ou vid� o relatives au 
qigong qui seraient « teint� es de superstition ignorante » ou d� ifieraient un 
fondateur du qigong, ainsi que tout objet cens�  poss� der des pouvoirs issus du 
qigong. 

Selon le Quotidien de la jeunesse chinoise du 20 janvier 2000, Wu Zhongze, 
directeur du Bureau de gestion des organisations civiles au minist� re des Affaires 
civiles, a de nouveau affirm�  que les groupes de qigong engendraient des 
probl� mes, tels que « la propagation du f� odalisme, de la superstition et de la 
pseudo-science », l' � dition de « publications ill� gales [qui] trompent les gens 
pour les inciter �  donner de l' argent et �  cr� er des sections locales selon leur bon 
plaisir ». Il aurait expos�  en d� tail les mesures concr� tes que son minist� re avait 
r� cemment pr� sent� es aux autorit� s centrales pour approbation. Ces dispositions 
semblent aller encore plus loin que les restrictions � nonc� es par l'Avis du Conseil 
des affaires d' � tat N° 7/1999. Parmi les mesures propos� es figurent le 
d� mant� lement et la cessation de l' enregistrement officiel de tout groupe de 
qigong en tant qu'organisation sociale (shetuan) au niveaux des cantons ou des 
districts, ainsi que de tout groupe faisant la promotion d'une � cole sp� cifique de 
qigong. Seuls les services gouvernementaux charg� s des sports et de la sant�  
seraient autoris� s �  parrainer (zhuguan danwei) des groupes de qigong ; ceux-ci 
devraient � galement � tre approuv� s par les organes d'enregistrement au niveau 
sup� rieur avant de pouvoir proc� der �  une d� claration l� gale. Une fois reconnus, 

                                            
22. « Hui Gong », « Hong Fa », « Cheding », « Daigong baogao » et autres r� unions de même 
nature.  
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ils devraient mettre en œuvre le syst� me consistant �  « demander l' approbation 
des organes au niveau sup� rieur » pour leurs activit� s.  

GROUPES VISÉS : 

Guo Gong (« Gong » de la Nation) 

Les dirigeants pr� sum� s du Guo Gong ont � t�  incarc� r� s dans la province du 
Sichuan en novembre 1999. Selon deux journaux, le Quotidien du Sichuan et les 
Nouvelles du syst� me judiciaire de Chongqing, le fondateur du groupe, Liu 
Jineng, paysan de trente ans originaire de Chongqing, et des membres pr� sum� s 
du « noyau dur », parmi lesquels Liu Jun, Deng Guoquan, Yuan Xingguo et Xiao 
Xingzhao, ont � t�  incarc� r� s en novembre dans la ville de Mianyang (Sichuan). 
Yuan Xingguo et Xiao Xingzhao ont � t�  astreints �  des dur� es ind� termin� es de 
r� � ducation par le travail. Liu Jun et Deng Guoquan, « soupçonn� s de 
participation �  des transactions ill� gales », ont � t�  officiellement arr� t� s. Les 
journaux ont accus�  le groupe d'avoir diffus�  des publications « sans autorisation 
officielle » ou sans num� ro d'enregistrement et d'avoir r� alis�  des b� n� fices 
� normes. Des articles ult� rieurs ont ajout�  au nombre des accusations la fondation 
par ces quatre personnes, en 1994, d'« une organisation nationale ill� gale, l'  
“Association chinoise de recherche sur les pouvoirs naturels extraordinaires”  et, 
par le biais d' organisations plac� es sous son contrôle, la cr� ation d' h� r� sies et 
de superstitions f� odales de grande ampleur (...) perturbant gravement l' ordre 
social »23. 

Liu Jineng aurait fond�  sa premi� re « � cole de pouvoirs naturels 
extraordinaires » dans la ville de Wanxian (province du Sichuan) en 1992, puis 
une seconde en 1994 dans la ville de Mianyang. Le groupe a � galement mis en 
place des cours par correspondance destin� s �  des milliers de souscripteurs ; au 
moment de l' arrestation de ses dirigeants pr� sum� s, il aurait dispos�  d'un r� seau 
de 60 centres de formation dans 22 provinces et municipalit� s.  

Cibei Gong (« Gong » de la compassion) 

Le 8 septembre 1999, Xiao Yun, originaire de la ville de Wuhan (province du 
Hubei), fondateur pr� sum�  du Cibei Gong, a � t�  arr� t�  conform� ment aux r� gles 
de proc� dure parce qu' il � tait soup� onn�  de viol. En novembre 1999, les journaux 
chinois ont affirm�  qu' il avait ill� galement publi�  des livres et vendu des 
cassettes, r� alisant un b� n� fice de 70 000 yuans (environ 9 175 euros), et qu' il 
avait incit�  au moins quatre femmes �  avoir des relations sexuelles avec lui en 
leur faisant croire qu' il s' agissait d'une « pratique mutuelle d' � veil » par laquelle 
il transmettrait ses comp� tences en mati� re de qigong. Les policiers charg� s de 
l' affaire ont d� clar�  que, m� me si le viol constituait le chef d' inculpation initial, 
ils avaient d� termin� , apr� s enqu� te, que le Cibei Gong � tait une « organisation 
h� r� tique ». Ils attendaient les interpr� tations jurisprudentielles sur les 
organisations h� r� tiques (« l’ Explication »), publi� es le 30 octobre, pour 
poursuivre l' affaire et annon� aient leurs intentions en ces termes : « �  la suite de 
la publication de l' Explication nous traiterons les infractions commises par Xiao 
Yun en mati� re d' organisations h� r� tiques ». 

                                            
23. Nouvelles du syst� me judiciaire de Chongqing, 5 novembre 1999, citant le Matin de Wuhan.  
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Les articles de presse relatifs �  l' affaire ont affirm�  que Xiao Yun, aid�  de sa 
femme Yang X, avait fond�  un cours de Cibei Gong en 1997 puis ouvert au moins 
cinq centres de pratique dans les provinces du Hubei, du Hunan et du Jiangxi, qui 
avaient attir�  900 membres. Les enseignements du Cibei Gong, qui seraient 
largement inspir� s du Fa Lun Gong, consistaient en « th� ories du Jugement 
dernier et autres h� r� sies » au moyen desquelles Xiao aurait « exerc�  son emprise 
sur l' esprit et les pens� es des fid� les ». 

Zhong Gong (« Gong » de la Chine)24 

Au cours des mois de novembre et d� cembre 1999, de nombreux instituts de 
formation � tablis �  travers tout le territoire par l' un des plus grands groupes de 
qigong, le Zhong Gong, auraient � t�  ferm� s par les autorit� s. Parmi ces centres 
figuraient des � coles particuli� rement importantes situ� es dans le district de 
Fengtai �  P� kin et dans le canton de Mei (province du Shaanxi), où 2 000 
pratiquants auraient � t�  dispers� s25. Les 60 entreprises associ� es appartenant au 
groupe Unicorn, r� seau pr� sid� , semble-t-il, par le fondateur du groupe, Zhang 
Hongbao, ont � t�  ferm� es au m� me moment. Selon des informations r� centes, 600 
membres du Zhong Gong ont � t�  incarc� r� s depuis octobre 1999 et 25 de ses 
principaux dirigeants ont � t�  arr� t� s conform� ment aux r� gles de proc� dure26. 

Le Zhong Gong a � t�  fond�  en 1988 par Zhang Hongbao, � g�  de quarante-cinq 
ans. Il s' agirait d'un groupe de m� ditation chinoise traditionnelle, officiellement 
reconnu, qui compterait plus de 1 000 centres d'exercice, 18 000 professeurs et 
des millions de pratiquants. Au moment où la r� pression s'est abattue sur le 
groupe, �  la fin de l' ann� e 1999, Zhang Hongbao, dont on ignore le sort, aurait � t�  
plac�  sous � troite surveillance depuis plusieurs mois �  Xian. Il n' y a eu ni 
confirmation officielle ni explication des actions des autorit� s, mais certaines 
informations laissent �  penser que celles-ci ont d� j�  qualifi�  le Zhong Gong 
d'« organisation hérétique ». 

Le Zhong Gong aurait ralli�  le soutien de nombreuses personnalit� s officielles de 
premier plan, telles que le secr� taire du Parti de la province du Hubei, Guan 
Guanfu, qui a pr� sent�  Jiang Zemin �  un maître local du Zhong Gong en 1992. 
R� cemment encore, en 1998, lors d'une comp� tition organis� e par la tr� s 
officielle Union sportive de toute la Chine, Zhang Hongbao se serait vu d� cerner 
un prix par la municipalit�  de Shenyang pour sa r� ussite dans le domaine du 
qigong.  

Le Zhong Gong associerait le qigong �  d'autres � l� ments de la culture chinoise 
traditionnelle et comprendrait huit niveaux de pratique. Les « huit principes » du 
groupe consacrent notamment « l' amour du pays et le respect de la loi », « le 
respect de la discipline et la pr� servation du secret ». À l' instar de nombreux 
autres cycles d' � tude du qigong, dont un nombre non n� gligeable font toujours de 
la publicit�  sur des sites Internet officiellement autoris� s, celui-ci affirme aux 
pratiquants qu' ils consolideront leur sant�  et acquerront finalement le pouvoir de 
gu� rison par la pratique assidue des exercices.  

                                            
24. Également connu sous le nom de Zhonghua Yangsheng Yizhi Gong (« Gong » chinois de la 
sant�  et de la sagesse)  
25. Centre d'information sur le mouvement d� mocratique et les droits de l'homme en Chine 
(CIMDDHC), 19 et 31 janvier 1999.  
26. CIMDDHC, 4 mars 2000.  
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Mi-janvier 2000, Chen Jinlong, responsable du centre de formation du Zhong 
Gong dans le Zhejiang, a � t�  condamn�  �  une peine de deux ans 
d'emprisonnement par le tribunal populaire interm� diaire du canton de Sanmen. Il 
aurait � t�  accus�  d'avoir tent�  de soigner des patients par le Zhong Gong, alors 
qu' il ne poss� dait pas de formation m� dicale. L'un d'eux, dont l' � tat de sant�  se 
serait d� t� rior�  apr� s qu' il eut opt�  pour les soins de Chen Jinlong plutôt que pour 
la m� decine classique, aurait d�  � tre hospitalis�  pendant trois mois. L'on ignore 
pour quelle infraction pr� cis� ment Chen Jinlong a � t�  condamn� . Selon une 
source, il s' agirait d'« exercice illégal de la médecine »27, tandis que des 
responsables du tribunal confirment seulement qu' il a � t�  condamn�  pour avoir 
« accidentellement nui �  autrui ». Ce chef d'accusation fait partie de ceux qui 
peuvent � tre invoqu� s contre les membres des organisations dites « h� r� tiques » 
pour avoir pr� conis�  une pratique qui risque de « porter pr� judice �  la sant�  des 
gens » (voir plus loin le paragraphe consacr�  �  la l� gislation). 

Parmi les autres membres importants du Zhong Gong qui risquent d' � tre jug� s 
dans un avenir proche figurent Cheng Yaqin, originaire de Qiqihar (province du 
Heilongjiang), arr� t� e dans la ville m� ridionale de Guangzhou le 12 octobre 1999 
et Yan Canjuan, d� tenue �  Tianjin depuis le 14 novembre 1999. Le 3 mars 2000, 
la police de Qiqihar aurait inform�  la famille de Cheng Yaqin que celle-ci avait 
� t�  arr� t� e selon les r� gles de proc� dure (c'est-� -dire inculp� e) et que des 
poursuites judiciaires � taient engag� es contre elle28. 

D'autres pratiques relevant de la culture traditionnelle, qualifi� es de 
« superstitieuses » par les autorit� s, ont � galement � t�  la cible d'une campagne 
nationale contre les publications ill� gales men� e en 1999. En novembre, Dai 
Mingyi a � t�  jug�  par le tribunal populaire du district de Beitang, dans la ville de 
Wuxi (province du Jiangsu). Il a � t�  condamn�  �  une peine de six ans 
d'emprisonnement pour avoir « particip�  �  des transactions ill� gales ». Le 
Parquet l' a accus�  d'avoir � dit�  ill� galement et sans autorisation des publications 
qui « portaient un grave pr� judice �  l' ordre social et perturbaient le march�  ». 
En mai 1999, le Bureau de la presse et des publications du Jiangsu aurait estim�  
que les livres sur les arts divinatoires ainsi que la revue Recherche sur la vie 
publi� s par Dai Mingyi constituaient des publications ill� gales qui allaient 
« contre la science et la rationalit�  et propageaient des superstitions f� odales et 
une pseudo-science »29. 

Adoption de lois légitimant la répression 
Depuis juillet 1999, le gouvernement et le syst� me judiciaire ont publi�  toute une 
s� rie de d� cisions, avis, r� glements, interpr� tations jurisprudentielles et autres 
documents officiels pour orchestrer la r� pression exerc� e contre le Fa Lun Gong 
et d'autres « organisations h� r� tiques ». En octobre 1999, l'Assembl� e populaire 
nationale a � galement adopt�  une « d� cision » visant �  l� gitimer la r� pression 
gouvernementale. Nombre de ces documents officiels contiennent des instructions 
qui pr� cisent la marche �  suivre pour mener la r� pression, l' utilisation de la loi 
pour inculper les d� tenus et la fa� on de conduire les proc� s. Certains introduisent 

                                            
27. CIMDDHC, 19 janvier 2000.  
28. CIMDDHC, 4 mars 2000.  
29. Agence de presse Xinhua (Chine nouvelle), 15 f� vrier 2000.  
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en outre de nouvelles restrictions aux libert� s d'expression, d'association et de 
religion en Chine. Ces documents sont cit� s ou analys� s ci-dessous. 

Le 22 juillet 1999, le minist� re des Affaires civiles a publi�  une D� cision 
interdisant « l’ Association de recherche Fa Lun Dafa et l’ organisation Fa Lun 
Gong placée sous sa direction » en tant qu'« organisations ill� gales ». 

Le m� me jour, le minist� re de la S� curit�  publique a � galement publi�  un Avis 
fond�  sur la D� cision du minist� re des Affaires civiles. Cet avis faisait part de 
nouvelles interdictions lourdes de cons� quences concernant la prohibition du Fa 
Lun Gong, notamment l' interdiction du droit de requ� te garanti par la 
Constitution chinoise. Ces interdictions � taient les suivantes :  

• Il est interdit d'exposer dans les lieux publics des banderoles, images et autres 
insignes ou embl� mes promouvant le Fa Lun Dafa (Fa Lun Gong) ; 

• Il est interdit de diffuser dans les lieux publics des livres, cassettes et autre 
mat� riel promouvant le Fa Lun Dafa (Fa Lun Gong) ; 

• Il est interdit de se rassembler pour faire des « exercices de groupe » et autres 
activit� s promouvant le Fa Lun Dafa (Fa Lun Gong) ; 

· Il est interdit d'avoir recours aux sit-in, aux requ� tes et autres moyens 
d'organiser des r� unions, des d� fil� s ou des manifestations de d� fense et de 
promotion du Fa Lun Dafa (Fa Lun Gong) ; 

· Il est interdit de forger ou de d� former des faits, de propager intention-
nellement des rumeurs ou d'utiliser d'autres moyens pour entraîner [le peuple] 
et perturber l' ordre social ; 

· Il est interdit d'organiser des activit� s d'opposition �  la d� cision du gou-
vernement ou d' y participer, ou d'entrer en contact [avec d'autres personnes] �  
ces fins. 

Toujours en juillet, le minist� re du Personnel a � galement fait paraître une 
circulaire interdisant aux fonctionnaires du gouvernement de pratiquer le Fa Lun 
Gong. Une seconde circulaire � manant du Bureau g� n� ral du Conseil des affaires 
d' � tat (gouvernement central) a enjoint aux gouvernements et aux services locaux 
d� pendant du Conseil des affaires d' � tat de « s' occuper de mani� re ad� quate des 
fonctionnaires qui ont pratiqu�  le Fa Lun Gong ». 

Le 28 ao� t 1999, le Bureau g� n� ral du Conseil des affaires d' � tat a � galement fait 
para�tre un Avis sur l' application des « opinions » � mises par les trois organes 
gouvernementaux « concernant certains probl� mes relatifs au renforcement de la 
gestion des activit� s salubres de qigong ». Cet Avis (N° 77/1999) introduit des 
restrictions visant tous les groupes de qigong.  

Cet avis a � t�  l' un des premiers signes indiquant que la r� pression visant le Fa 
Lun Gong pouvait s' � tendre �  d'autres groupes de qigong (voir plus haut, pages 
XX). Adress�  �  tous les services gouvernementaux et administrations locales, il 
leur demandait d'appliquer « consciencieusement » les « opinions » qu' il 
� non� ait. Il relevait d'abord qu'au cours des derni� res ann� es, les activit� s de 
qigong s' � taient d� velopp� es assez rapidement, mais que cet essor s' � tait 
accompagn�  d'un certain nombre de probl� mes. Ainsi, certains types de s� ances 
de qigong avaient � t�  mis �  profit pour organiser des « rassemblements ill� gaux », 
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lesquels, conjugu� s �  d'autres activit� s de qigong « ill� gales », « mettaient en 
p� ril la s� curit�  publique, perturbaient l' ordre social et portaient pr� judice �  la 
stabilit�  sociale ». L'avis n'expliquait pas en quoi ces rassemblements � taient 
« ill� gaux » ou « portaient pr� judice �  la stabilit�  sociale » mais disposait sans 
� quivoque qu' ils ne devaient pas � tre tol� r� s. Il � tablissait � galement une liste 
d'autres restrictions sp� cifiques. 

Deux mois plus tard, l'Assembl� e populaire nationale a adopt�  une d� cision 
l� gitimant la r� pression exerc� e par le gouvernement contre les organisations 
qualifi� es d'« h� r� tiques ».  

Le 30 octobre 1999, le Comit�  permanent de l'Assembl� e populaire nationale a 
adopt�  une « D� cision relative �  l' interdiction des organisations h� r� tiques, �  la 
pr� vention et �  la r� pression des activit� s h� r� tiques ». 

Cette décision, prétendument fondée sur la législation existante, appelait en fait à 
une répression politique contre les « organisations h� r� tiques [...] de qigong ou 
autres formes illicites ». Elle dispose que « tous les � l� ments de la soci� t�  seront 
mobilis� s en vue de pr� venir et de combattre les activit� s des organisations 
h� r� tiques et [qu' ] un syst� me de gestion global sera mis en place ». Selon les 
d� clarations d'un responsable de l'Assembl� e populaire nationale interrog�  en 
d� cembre 1999, la d� cision fournit « un cadre l� gal permettant de d� ployer des 
efforts en vue d' interdire les organisations h� r� tiques, de pr� venir et r� primer les 
activit� s h� r� tiques, de sauvegarder la stabilit�  sociale, de prot� ger les int� rêts 
du peuple et de garantir une progression harmonieuse de la r� forme, de 
l' ouverture et de la modernisation socialiste »30. 

Cette d� cision dispose que, dans la mise en œuvre de la r� pression contre les 
« organisations h� r� tiques », le principe consistant �  « combiner � ducation et 
sanction » doit � tre respect�  de fa� on �  « unifier et informer la majorit�  du public 
tromp�  et �  infliger un châtiment s� v� re �  une poign� e de criminels ». Les 
commentaires officiels montrent toutefois que les personnes susceptibles de se 
voir infliger une sanction p� nale constituent bien plus qu'une « poignée de 
criminels » : il peut en fait s' agir de tous ceux qui refusent de renoncer �  leurs 
croyances, qui protestent pacifiquement ou s'opposent �  l' interdiction de leur 
organisation. Selon les commentaires publi� s en octobre et d� cembre 1999, parmi 
les personnes devant � tre punies « conform� ment �  la loi » figurent, outre les 
responsables des organisations interdites, les participants « actifs » ou 
« enthousiastes » « qui refusent de modifier leur comportement en d� pit de 
s� ances d' � ducation r� p� t� es ». En outre, m� me ceux « qui se soumettent 
volontairement �  la loi ou qui ont accompli un acte m� ritoire » risquent de ne pas 
� chapper totalement aux sanctions ; toujours selon les commentaires, ils « peuvent 
être trait� s avec mansu� tude, b� n� ficier d' une r� duction de peine ou se voir 
accorder une exemption de peine conform� ment �  la loi »31. 

Dans le cas des pratiquants du Fa Lun Gong, cela signifie qu'est susceptible 
d' � tre punie toute personne qui a d� pos�  une requ� te aupr� s des autorit� s ou pris 
                                            
30. Entretien avec Hou Zongbin, pr� sident du Comit�  des affaires judiciaires et internationales de 
l'Assembl� e populaire nationale , agence de presse Xinhua, 7 d� cembre 1999, rapport d'� coute de 
la BBC, 8 d� cembre 1999.   
31. Entretien avec des repr� sentants de l'appareil judiciaire, agence de presse Xinhua, 30 octobre 
1999, rapport d'� coute de la BBC, 1er novembre 1999, et entretien avec Hou Zongbin, Xinhua, 7 
d� cembre 1999, op. cit.  
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part �  des rassemblements ou manifestations pacifiques contre l' interdiction du 
groupe, ou qui continue �  pratiquer le Fa Lun Gong malgr�  l' interdiction. 

Parall� lement �  la D� cision de l'Assembl� e populaire nationale, la Cour populaire 
supr� me (CPS) et le Parquet populaire supr� me (PPS) ont rendu publique, le 30 
octobre 1999, une interpr� tation juridictionnelle intitul� e « Explication sur les 
questions relatives �  l' application concr� te des lois dans le traitement des 
affaires p� nales concernant la mise en place et l' utilisation d' organisations 
h� r� tiques » [ci-apr� s d� nomm� e Explication CPS/PPS]. 

Dans un commentaire sur l'Explication CPS/PPS cit�  par l' agence de presse 
officielle Xinhua le 19 novembre 1999, le « responsable du tribunal populaire 
sup� rieur de la municipalit�  de P� kin » a affirm�  que cette interpr� tation 
jurisprudentielle aidera les tribunaux �  « mieux distinguer si une infraction 
constitue ou non un crime et, le cas � ch� ant, �  mesurer la gravit�  de celui-ci. En 
cons� quence, les tribunaux populaires seront en mesure de combiner châtiments 
s� v� res et traitements magnanimes, de punir s� v� rement un tr� s petit nombre 
d' � l� ments criminels... et d' � duquer et de sauver des gens mystifi� s ainsi que des 
� l� ments criminels qui se sont amend� s et ont rendu des services m� ritoires ». 

L'Explication CPS/PPS d� finit les activit� s sp� cifiques qui seront consid� r� es 
comme des infractions et punies aux termes du Code p� nal chinois (1997), 
notamment en vertu de l' article 300 de la loi (voir plus loin). Elle montre que de 
nombreuses activit� s qui rel� vent de l' exercice pacifique de droits humains 
fondamentaux, tel que le droit de se r� unir et de manifester pacifiquement, sont 
r� put� es � tre des infractions.  

L'article 300 du Code p� nal � nonce les peines encourues par les personnes qui 
« fondent ou utilisent des soci� t� s secr� tes ou des organisations h� r� tiques » ou 
exploitent « les croyances superstitieuses » �  certaines fins. Cet article comprend 
trois alin� as, dont les deux premiers pr� voient les m� mes peines. L'alin� a 1 punit 
les personnes qui ont recours �  des groupes « h� r� tiques » ou �  la superstition 
pour « compromettre l' application de la loi ou des r� gles et r� glements 
administratifs de l' � tat », tandis que l' alin� a 2 s' int� resse aux personnes qui 
utilisent ces groupes pour « tromper les gens et provoquer la mort ». Ces 
infractions sont passibles de peines de trois à sept ans d’ emprisonnement, ou de 
« pas moins » de sept ans d'emprisonnement pour les affaires consid� r� es comme 
« particuli� rement graves ». 

Selon l'Explication CPS/PPS, les activit� s qui tombent sous le coup de l' alin� a 1 
de l' article 300 comprennent notamment le rassemblement de personnes en vue 
de « prendre d' assaut » les entreprises ou les institutions gouvernementales, la 
tenue d'« assembl� es ill� gales » ou les manifestations dans des lieux publics. Y 
figurent � galement les activit� s suivantes : reconstitution de groupes interdits ou 
poursuite de leurs activit� s, incitation d'autrui �  la d� sob� issance civile, � dition, 
impression, reproduction ou diffusion de publications ou d'embl� mes des 
« organisations h� r� tiques », et « autres activit� s qui violent la l� gislation 
nationale ou les r� glements administratifs ». L'Explication dispose que les 
affaires consid� r� es comme « graves » (passibles d'une peine minimum de sept 
ans d'emprisonnement) sont celles concernant la mise en place d'organisations 
h� r� tiques ou le recrutement de membres « d' une province �  l' autre », la 
« collaboration avec des groupes �  l' � tranger », la publication ou la diffusion 
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« en grande quantit�  » de mat� riel appartenant �  des sectes, ou encore le fait 
d' inciter des personnes �  violer les lois ou les r� glements, lorsque des 
« cons� quences graves » en r� sultent. 

L'Explication CPS/PPS d� finit � galement le fait de « provoquer la mort », pr� vu 
�  l' alin� a 2 de l' article 300. Il s' agit en l' occurrence des cas o�  des 
« organisations h� r� tiques » et autres organisations similaires « am� nent par 
tromperie leurs membres ou d' autres �  jeûner, �  s' infliger des blessures ou 
empêchent des malades de suivre un traitement m� dical normal, ce qui provoque 
des maladies ou la mort ». Les affaires « graves […] provoquant la mort » 
(passibles d’ une peine de trois à sept ans d’ emprisonnement) sont soit celles dans 
lesquelles des individus sont jugés responsables d’ au moins trois décès ou de 
blessures infligées à de nombreuses personnes ou d’ « autres graves cons� quences 
sp� cifiques », soit celles dans lesquelles des personnes « qui ont � t�  condamn� es �  
des amendes p� nales ou administratives pour avoir particip�  �  des activit� s 
h� r� tiques continuent �  mettre en place ou �  utiliser des organisations h� r� tiques 
aux fins de mystifier les gens, et provoquent des d� c� s ». Selon l'Explication, ces 
infractions peuvent � galement � tre qualifi� es de « tentatives de meurtre » ou de 
« blessures volontaires » et s� v� rement punies en vertu d'autres articles du Code 
p� nal.  

En outre, l' alin� a 3 de l' article 300 punit ceux qui se servent d'organisations 
« h� r� tiques » ou autres ou de la superstition pour « violer des femmes ou 
extorquer de l' argent et des biens ». En Chine, les dirigeants de groupes religieux 
charismatiques doivent fr� quemment r� pondre des chefs d'escroquerie et de viol. 
Le terme « viol » recouvre souvent de tr� s nombreuses acceptions. L'Explication 
CPS/PPS le d� finit comme le recours �  « la s� duction, la coercition, la tromperie 
ou autres moyens aux fins d' exploiter sexuellement des femmes ou des jeunes 
filles ». L'alin� a 3 de l' article 300 dispose que cette infraction constitue un 
« viol » puni par l' article 236 du Code p� nal (qui pr� voit des peines allant de trois 
ans d'emprisonnement �  la peine capitale). Elle pr� voit en outre que « l' utilisation 
d' organisations h� r� tiques ou de la superstition » en vue de commettre une 
« escroquerie » sera passible, en vertu de l' article 266 du Code p� nal, de peines 
allant de la « surveillance publique » �  la r� clusion �  perp� tuit� .  

L'Explication CPS/PPS pr� voit � galement la possibilit�  d' inculper les membres 
d'« organisations h� r� tiques » de « crimes » dont le caract� re est de toute 
� vidence politique. Elle d� clare que les personnes ayant fond�  ou utilis�  des 
« organisations h� r� tiques » aux fins d'« organiser, de combiner, de mener ou de 
fomenter des activit� s visant �  diviser la Chine, �  mettre en p� ril l' unit�  nationale 
ou �  subvertir le syst� me socialiste » devront � tre trait� es conform� ment aux 
dispositions relatives aux atteintes �  la « sûret�  de l' � tat » � nonc� es dans le Code 
p� nal. 

Le 5 novembre 1999, la Cour populaire supr� me a � mis un Avis donnant aux 
tribunaux locaux des instructions sur la marche �  suivre en ce qui concerne les 
dossiers des personnes accus� es d'avoir « mis en place ou utilis�  des 
organisations h� r� tiques, notamment le Fa Lun Gong » [ci-apr� s d� nomm�  Avis 
CPS]. 
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L'Avis CPS (N°29, 1999)32 a � t�  adress�  �  tous les tribunaux populaires 
sup� rieurs des provinces, des municipalit� s et des r� gions autonomes, au tribunal 
des affaires militaires de l'Arm� e populaire de lib� ration et �  la division 
« Bingtuan »33 du tribunal populaire sup� rieur de la r� gion autonome ouïghoure 
du Xinjiang. 

Cet Avis a � t�  publi�  peu de temps apr� s le d� but des proc� s des dirigeants et des 
organisateurs du Fa Lun Gong. Il d� livrait un message politique sans � quivoque, 
signifiant �  tous les tribunaux qu' il � tait de leur « devoir politique » de punir les 
personnes inculp� es d' infractions en raison de leur rôle dans des « organisations 
h� r� tiques », « en particulier dans le Fa Lun Gong ».  

L'Avis a appel�  les tribunaux �  tous les niveaux �  « unifier leur pens� e », « saisir 
la nature h� r� tique du Fa Lun Gong » et la « menace » qu' il repr� sentait, et 
« comprendre pleinement » l' esprit des importantes directives � mises par les 
autorit� s centrales concernant « la manière d’ aborder et de régler la question du 
Fa Lun Gong ». Dans des termes � voquant la rh� torique employ� e autrefois, 
l'Avis indiquait que les tribunaux devaient � tre « pleinement conscients » de la 
nature « cruciale, complexe et prolong� e » de cette « lutte » (douzheng) ; il leur 
incombait, en tant que « grave devoir politique », de punir « toute forme de crime 
relatif aux organisations h� r� tiques » et de remplir leur rôle en « imposant 
r� solument des châtiments s� v� res ». L'Avis enjoignait aux tribunaux d'appliquer 
correctement « la loi et la ligne politique » en distinguant les divers types de 
« contradictions », de fa� on �  « traiter avec mansu� tude » les personnes qui 
avaient � t�  tromp� es et « punir s� v� rement » le « petit nombre d' � l� ments 
criminels ».  

Enfin, l'Avis disposait clairement que « les tribunaux �  tous les niveaux » 
devaient traiter ces affaires « sous l' � gide des comit� s du Parti » et de leurs 
comit� s politico-juridiques. Il leur enjoignait � galement de « collaborer 
� troitement » avec la police et le parquet, et de juger « avec fermet�  » les affaires 
présentées par le parquet aux fins de poursuites judiciaires. Il demandait aux 
instances supérieures de superviser les juridictions inférieures et d’ utiliser les 
médias afin de rendre publiques certaines affaires importantes, de manière à 
accroître la répercussion sociale des procès. D’ autres moyens devaient aussi être 
employés pour rendre publique l’ issue de certains procès, afin « d' � duquer les 
masses » et de leur faire prendre conscience que les « organisations h� r� tiques » 
« s' opposaient �  la science, �  l' humanit� , �  la soci� t�  et au gouvernement ». 

Le 24 novembre 1999, le minist� re de la S� curit�  publique a � galement � mis des 
« R� glements relatifs �  la gestion des activit� s culturelles et sportives de masse », 
qui visent �  contrôler et �  restreindre certains types de rassemblements publics, 
notamment ceux organis� s par les groupes de qigong. Ces r� gles interdisent 
sp� cifiquement les rassemblements qui « menacent la s� curit�  nationale et 
l' ordre public », sans pr� ciser davantage en quoi pourrait consister cette 
« menace ». 

                                            
32. L'Avis est intitul�  « Avis de la Cour populaire suprême relatif �  l'application de la “D� cision du 
Comit�  permanent de l'Assembl� e populaire nationale sur l'interdiction des organisations 
h� r� tiques, la pr� vention et la r� pression des activit� s h� r� tiques” et de l'Explication CPS/PPS ».  
33. Le « Bingtuan », ou Corps de production et de construction, est une institution administrative et 
� conomique sp� cifique dot� e d'une structure militaire, qui existe uniquement dans la r� gion 
autonome ouïghoure du Xinjiang.  
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Aux termes de ces r� glements, la tenue de concerts, de r� unions sportives, de 
s� ances de qigong ou autres exercices physiques ainsi que tout autre 
rassemblement de masse r� unissant plus de 200 participants dans un lieu public 
« devront être approuv� s par les services de s� curit�  publique (police) �  un 
niveau sup� rieur �  celui du canton ». Les manifestations susceptibles de 
rassembler plus de 3 000 participants doivent � tre autoris� es par l' organe charg�  
de la s� curit�  publique au niveau pr� fectoral, voire sup� rieur, et celles auxquelles 
participent au moins deux localit� s doivent obtenir le feu vert d'un service de 
s� curit�  publique �  un niveau sup� rieur ayant la responsabilit�  de ces r� gions.  

Neuf cat� gories de r� unions sont express� ment interdites par ces r� glements, 
notamment celles qui « violent les principes fondamentaux de la Constitution, ou 
mettent en p� ril la s� curit�  nationale et l' ordre public ; transgressent les 
coutumes des minorit� s ethniques, compromettent l' unit�  ethnique et incitent au 
s� paratisme ; propagent la superstition et l' h� r� sie, la pornographie et la 
violence, toutes choses qui portent pr� judice �  la sant�  du peuple ». Cette 
interdiction va bien plus loin que la r� pression exerc� e contre le Fa Lun Gong ou 
le contrôle des activit� s de qigong. Elle permet �  la police d' interdire toutes les 
activit� s culturelles ou sportives de groupe qu'elle consid� re comme une 
« menace ». Ces r� glements disposent � galement que les « rassemblements de 
masse ne doivent pas se tenir �  proximit�  des bâtiments des organes 
gouvernementaux au-dessus du niveau cantonal, des stations de radio et de 
t� l� vision, des ambassades et des consulats � trangers, des bâtiments militaires et 
autres institutions vitales[...] » 34. Ils permettent en outre �  la police d' infliger des 
amendes aux personnes qui enfreignent ces dispositions ou de les placer en 
d� tention. 

Accusations relevant de consid� rations politiques 

Les charges retenues contre la plupart des membres du Fa Lun Gong qui ont � t�  
poursuivis en vertu du Code p� nal sont essentiellement de nature politique. Il 
s' agit notamment de « troubles à l’ ordre social », « rassemblement en vue de 
perturber l’ ordre public », « vol et divulgation de secrets d’ État », et « utilisation 
d’ une organisation hérétique pour compromettre l’ application de la loi ». Cette 
derni� re formule a un caract� re tr� s g� n� ral : elle recouvre diverses autres 
accusations allant de l' organisation de manifestations �  l' utilisation d' Internet 
pour diffuser des informations relatives au Fa Lun Gong. Certaines personnes ont 
� galement � t�  inculp� es de « participation �  des transactions ill� gales » ou de 
« commerce ill� gal » pour avoir imprim� , � dit�  ou vendu des publications du Fa 
Lun Gong, des vid� os ou des cassettes ; dans la plupart des cas ces publications 
avaient � t�  � dit� es ou vendues avant que le groupe ne soit interdit, alors que ces 
activit� s n' � taient pas ill� gales. Les deux affaires suivantes illustrent la fa� on dont 
sont utilis� es ces accusations. 

Le 25 novembre 1999, Xu Jinliang, cadre sup� rieur au Centre de services 
scientifiques, technologiques et culturels de la province du Shandong, a � t�  
inculp�  « d' utilisation d' une organisation h� r� tique pour compromettre 
l' application de la loi » et de « participation �  des transactions ill� gales ». Il a 
                                            
34. Agence de presse Xinhua, 24 novembre 1999, rapport d'� coute de la BBC, 24 novembre 1999 
et agence de presse Zhongguo Tongxun She, Hong Kong, 3 d� cembre 1999.  
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� t�  accus�  d'avoir � dit�  l' une des plus grandes collections de cassettes audio et 
vid� o promouvant les enseignements du Fa Lun Gong, en les produisant �  4,3 
millions d'exemplaires. Il aurait � galement transf� r�  d' importantes sommes 
d'argent sur un compte appartenant au Fa Lun Gong. Les sources officielles n'ont 
pas expliqu�  ce que ces activit� s avaient d'« ill� gal », mis à part le fait que le Fa 
Lun Gong soit interdit.  

En octobre 1999, Xu Yingquan, directeur adjoint d’ un service du Bureau de la 
sécurité publique de la ville de Changchun, aurait été inculpé de « rassemblement 
d' une foule en vue de troubler l' ordre social » et d'« impression de publications 
ill� gales ». Selon le China Women' s News d'octobre 1999, cinq personnes, dont 
Xu Yingquan, ont � t�  inculp� es des m� mes chefs. Ce dernier aurait � t�  plac�  en 
d� tention pour avoir « complot�  en d� cembre 1998 en vue de r� unir plus de 300 
pratiquants du Fa Lun Gong autour de la station de t� l� vision de Jilin » et « r� uni 
plus de 10 000 pratiquants devant les bureaux du Comit�  du Parti de la province 
du Liaoning ». Ces manifestations avaient eu lieu bien avant que le Fa Lun Gong 
ne soit frapp�  d' interdiction.  

Quelques personnes jug� es en tant que membres principaux du Fa Lun Gong ont 
� galement � t�  inculp� es pour avoir « provoqu�  des d� c� s », accusation vague dont 
la validit�  n' a en l' occurrence pas � t�  d� montr� e par les autorit� s (voir plus haut 
pages XX pour de plus amples informations sur cette question).  

Quant �  l' accusation de « divulgation de secrets d' � tat », dont le caract� re 
politique est plus flagrant, elle est habituellement port� e en Chine contre les 
personnes d� tenues en violation des normes internationales relatives aux droits 
humains. Elle a souvent � t�  utilis� e contre des personnes qui ont publi�  ou diffus�  
�  l' � tranger des informations que le gouvernement consid� re comme sensibles. 
Ces informations sont souvent trait� es comme des « secrets d' � tat », alors 
qu'elles ne seraient pas consid� r� es comme tels dans de nombreux autres pays. 
En ce qui concerne les pratiquants du Fa Lun Gong, il semble que cette 
accusation ait � t�  port� e contre de nombreuses personnes qui ont diffus�  des 
informations relatives �  la r� pression exerc� e contre le groupe, ou �  la d� tention et 
aux mauvais traitements inflig� s �  des fid� les. Cette question est illustr� e plus 
loin.  

Proc� s iniques et condamnations s� v� res 

Les informations communiqu� es par de nombreuses sources, y compris des 
sources officielles chinoises, montrent que les proc� s des personnes poursuivies 
pour leur rôle dans le Fa Lun Gong ont � t�  marqu� s d'une flagrante iniquit�  : la 
proc� dure judiciaire � tait fauss� e d� s l' origine, au d� triment des accus� s, et les 
jugements n' � taient qu'une simple formalit� . Dans la plupart des affaires, la loi a 
� t�  appliqu� e r� troactivement pour obtenir des condamnations et les avocats ont 
� t�  emp� ch� s de plaider la non-culpabilit�  de leurs clients, ce qui en soi constitue 
d� j�  une violation des principes fondamentaux du droit international.  

En outre, avant l' ouverture des proc� s, il a � t�  clairement pr� cis�  aux tribunaux 
qu' ils devaient « bien comprendre » l' enjeu politique de ces affaires et les traiter 
en cons� quence. Ce qui signifie g� n� ralement que les tribunaux doivent d� clarer 
les accus� s coupables, quelles que soient les charges ou les preuves retenues 
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contre eux. Ainsi, dans son Avis du 5 novembre 1999, la Cour populaire supr� me 
a envoy�  �  tous les tribunaux locaux un message politique limpide, qui leur 
enjoignait notamment de faire leur « devoir politique » en traduisant en justice et 
en punissant « s� v� rement » les personnes inculp� es de « crimes li� s �  des 
organisations h� r� tiques », « en particulier le Fa Lun Gong », et de traiter ces 
affaires « sous l' � gide des comit� s du Parti » (voir plus loin, page XX, pour de 
plus amples informations sur cet avis). 

À la connaissance d'Amnesty International, au moins 40 membres du Fa Lun 
Gong ont � t�  jug� s �  travers le territoire chinois depuis novembre 1999. Le 
nombre total des proc� s serait toutefois plus � lev� , certains s' � tant d� roul� s 
secr� tement ou sans que le public en soit inform� . Des sources officielles 
chinoises ont donn�  une certaine publicit�  aux proc� s de certains dirigeants 
pr� sum� s ou membres principaux du Fa Lun Gong, dont la plupart ont � t�  
condamn� s �  de lourdes peines. La plupart de ces proc� s se sont d� roul� s �  huis 
clos, bien que les m� dias d' � tat aient largement diffus�  certaines informations 
s� lectionn� es. Lors d'un proc� s particuli� rement important qui s' est d� roul�  �  
P� kin fin d� cembre 1999, une partie des d� bats a � t�  retransmise par la T� l� vision 
centrale chinoise. En d� pit du battage m� diatique organis�  autour de ces affaires, 
les autorit� s chinoises n'ont fourni aucun � l� ment prouvant que les accus� s 
avaient pris part �  des activit� s qui seraient l� gitimement consid� r� es comme des 
« infractions » aux termes des normes internationales. Dans d’ autres cas, les 
procès se sont déroulés à huis clos, et même les familles des accusés se sont 
parfois vu refuser l’ accès aux salles d’ audience. 

Les informations disponibles sur un certain nombre d’ affaires montrent que ces 
procès ont été contraires aux règles d'équité les plus élémentaires. Certains de ces 
cas sont exposés ci-dessous. Amnesty International estime que les détenus ont été 
arbitrairement incarcérés, reconnus coupables et condamnés pour avoir exercé 
pacifiquement leurs droits fondamentaux, ce qui constitue une violation des 
normes internationales relatives aux droits humains. 

LI XIAOBING ET LI  XIAOMEI 

Li Xiaobing et Li Xiaomei, deux sœurs originaires de Pékin, faisaient partie des 
22 pratiquants du Fa Lun Gong jugés en secret dans la capitale le 28 janvier 2000, 
au cours de trois procès distincts, par le tribunal du district de Dongcheng. Li 
Xiaobing et Li Xiaomei ont été jugées au cours d’ un de ces procès et condamnées 
respectivement à des peines de sept et six ans d’ emprisonnement. Cette affaire 
illustre à maints égards l’ arbitraire de la procédure judiciaire engagée contre les 
membres du Fa Lun Gong. 

Les deux sœurs ont été inculpées et reconnues coupables de « commerce ill� gal ». 
Cette accusation faisait r� f� rence aux ventes de publications du Fa Lun Gong par 
ces deux femmes, qui tenaient une librairie �  P� kin avant leur arrestation. 
Toutefois, toutes deux ont � t�  arr� t� es le 20 juillet 1999 ± deux jours avant 
l' interdiction du Fa Lun Gong ± alors que la vente des publications de ce 
mouvement n' � tait pas ill� gale. Apr� s leur garde �  vue, elles ont � t�  d� tenues sans 
inculpation pendant plus de trois mois, en violation des dispositions du Code de 
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proc� dure p� nale chinois r� gissant les d� lais pr� vus pour la d� tention sans 
inculpation. Elles n'ont pas eu le droit d'entrer en contact avec leur famille tout 
au long de leur d� tention et leurs proches n'ont pas � t�  autoris� s �  assister �  leur 
proc� s. 

Le 15 ao� t 1999, avant m� me leur inculpation en bonne et due forme, l' agence de 
presse officielle Xinhua a publi�  des accusations port� es contre les deux sú urs, 
montrant clairement qu'elles � taient d'ores et d� j�  consid� r� es comme coupables. 
L'article de l' agence Xinhua les qualifiait de « membres importants » de 
l'Association de recherche Fa Lun Dafa de P� kin, « interdite », et les accusait 
d'avoir tir�  d' importants b� n� fices de la vente de publications et de mat� riel 
audiovisuel du Fa Lun Gong depuis 1997 ; l' essentiel de ces sommes � tait revers�  
�  une autre « dirigeante » du mouvement, Yao Jie, elle-m� me jug� e et condamn� e 
�  P� kin en d� cembre (voir plus loin). L'agence de presse ajoutait que les deux 
sú urs avaient ouvert la librairie et l' avaient enregistr� e aupr� s des autorit� s du 
district de Dongcheng en 1998 « au nom d' autres personnes », et que le magasin 
leur « servait de base pour propager les mensonges du Fa Lun Gong ». Selon des 
sources non officielles, la librairie-magasin d'audiovisuel de Ditan, g� r� e par les 
deux sú urs, � tait un commerce l� gal. Il appartenait �  la soci� t�  de publication 
Wenhua, elle-m� me subordonn� e au minist� re de la Culture. En outre, la vente de 
livres et autre mat� riel du Fa Lun Gong n' � tait pas ill� gale jusqu' �  l' interdiction 
du groupe le 22 juillet. Il semble toutefois que ce fait ait � t�  volontairement 
ignor�  et que la loi ait � t�  appliqu� e r� troactivement pour condamner les deux 
sú urs. Selon des sources non officielles, leur avocat a subi des pressions visant �  
le dissuader de plaider « non coupable » �  leur proc� s. 

Manifestement, plusieurs principes fondamentaux du droit international ont � t�  
viol� s dans ces affaires, et certaines dispositions du droit chinois lui-m� me ont � t�  
occult� es ou d� tourn� es afin de condamner Li Xiaobing et Li Xiaomei. Celles-ci 
ont � t�  d� tenues ill� galement pendant trois mois sans inculpation ; la loi a � t�  
appliqu� e r� troactivement afin de les inculper et de les condamner ; elles ont � t�  
pr� sum� es coupables bien avant d' � tre jug� es ; leur proc� s a � t�  secret et leur 
droit �  la d� fense a fait l' objet de s� v� res restrictions. 

LI  JIANHUI 

Li Jianhui est un autre membre du Fa Lun Gong qui se serait vu refuser le droit de 
plaider non coupable lors de son proc� s, en violation des normes internationales 
relatives �  l' � quit�  des proc� s et du droit chinois lui-m� me. Li Jianhui, contact du 
Fa Lun Gong dans la ville m� ridionale de Shenzhen, a � t�  d� tenu avec son 
� pouse, Dai Ying, en septembre 1999. Dai Ying a � t�  lib� r� e sans inculpation en 
novembre, tandis que Li Jianhui � tait inculp�  d'« utilisation d' une organisation 
h� r� tique pour compromettre l' application de la loi ». Selon diverses sources, 
peu avant l' ouverture du proc� s le 24 janvier 2000, le tribunal du district de 
Futian �  Shenzhen a contraint les avocats de la d� fense choisis par Li Jianhui �  se 
retirer, parce qu' ils avaient d� cid� , apr� s examen du dossier, de plaider « non 
coupable ». Le tribunal a nomm�  un autre avocat qu' il aurait emp� ch�  de plaider 
non coupable en lui affirmant qu' il pouvait seulement invoquer la « cl� mence » 
du tribunal. Le proc� s de Li Jianhui aurait � t�  renvoy�  apr� s deux heures 
d'audience sans qu'une sentence ait � t�  prononc� e. Amnesty International n'a 
re� u depuis lors aucune nouvelle concernant cette affaire.  
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GU ZHIYI 

Gu Zhiyi, soixante-trois ans, ma�tre assistante �  la retraite de l' � cole fiscale de 
Chongqing (province du Sichuan), et contact du Fa Lun Gong �  Chongqing, a � t�  
d� tenue le 20 juillet 1999, deux jours avant que le gouvernement n' interdise le Fa 
Lun Gong. Elle a � t�  accus� e d'« utilisation d' une organisation h� r� tique pour 
compromettre l' application de la loi » et inculp� e le 3 novembre 1999, selon le 
Quotidien de Chongqing du 4 novembre. Elle a � t�  jug� e par le tribunal populaire 
interm� diaire du district de Yuzhong �  Chongqing le 21 novembre 1999. Le 
proc� s, qui aurait dur�  plus de dix heures, s' est achev�  sans que la cour ne 
prononce une sentence. Amnesty International n'a re� u aucune nouvelle 
concernant cette affaire depuis lors. Selon des sources du Fa Lun Gong, Gu Zhiyi 
a � t�  tortur� e par les policiers charg� s de l' interroger ; elle aurait notamment re� u 
des d� charges � lectriques.  

Gu Zhiyi, membre du Fa Lun Gong depuis 1992, a � t�  accus� e de diriger 
l' organisation �  Chongqing, d'avoir invit�  le chef du Fa Lun Gong, Li Hongzhi, �  
donner des conf� rences dans la ville, et d'avoir re� u du mat� riel de Wang 
Zhiwen, lui-m� me jug�  ult� rieurement �  P� kin en tant que « membre important » 
du Fa Lun Gong (voir plus loin). Elle a en outre � t�  accus� e d'avoir organis�  un 
rassemblement de plusieurs milliers de pratiquants pour « prendre d' assaut » les 
bureaux de deux journaux afin que ceux-ci pr� sentent des excuses pour avoir 
publi�  deux articles consacr� s au Fa Lun Gong et intitul� s « Libre : une 
merveilleuse tentation et un pi� ge » et « Une femme ivre, d� sorient� e et abrutie 
hospitalis� e apr� s être devenue poss� d� e en raison de la pratique du Fa Lun 
Gong »35. Les manifestations contre les journaux avaient eu lieu en octobre et 
novembre 1998. Rien ne porte �  croire qu'elles aient � t�  violentes et les autorit� s 
n'avaient �  l' � poque pris aucune mesure contre les organisateurs pr� sum� s. 

Selon des sources non officielles, l' avocat de Gu Zhiyi n'a pas tent�  de plaider 
« non coupable » mais a soulign�  �  plusieurs reprises les inexactitudes et les 
contradictions des � l� ments de preuve pr� sent� s par le minist� re public et a 
demand�  pourquoi un t� moin cl�  de l' accusation n'avait pas � t�  cit�  �  compara�tre 
au tribunal. Toutefois, le juge a rejet�  toutes les objections de l' avocat visant �  
contester les � l� ments de l' accusation. Le proc� s aurait � t�  ouvert au public, qui 
s' � tait vu distribuer �  l' avance des tickets d'entr� e. Compte tenu de cet � l� ment, il 
semble que le proc� s se soit achev�  sans sentence en raison de l' insuffisance 
flagrante des preuves pr� sent� es par le parquet. Amnesty International n'a re� u 
aucune nouvelle information concernant la sentence.  

Aucune des accusations port� es contre Gu Zhiyi ne constitue une « infraction » 
aux termes des normes internationales. En outre, elles concernent des activit� s qui 
n' � taient pas ill� gales en Chine au moment o�  elles ont � t�  men� es. 
Manifestement, les charges retenues contre cette femme � taient motiv� es par des 
consid� rations politiques ; son placement en d� tention et son proc� s constituent 
des violations des normes internationales relatives aux droits humains.  

                                            
35. Agence de presse Xinhua, 24 novembre 1999, rapport d'� coute de la BBC, 24 novembre 1999 
et agence de presse Zhongguo Tongxun She, Hong Kong, 3 d� cembre 1999.  
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LI CHANG, WANG ZHIWEN, JI  LIEWU ET YAO JIE 

À ce jour, le proc� s le plus m� diatis�  a � t�  celui de Li Chang, Wang Zhiwen, Ji 
Liewu et Yao Jie. Selon Qian Xiaoqian, directeur g� n� ral du Bureau de 
l' information du Conseil des affaires d' � tat, les accus� s � taient « quatre anciens 
hauts responsables du gouvernement ». Tous quatre � taient membres du Parti 
communiste chinois (PCC). Li Chang, cinquante-neuf ans, est l' ancien directeur 
adjoint d'un service du minist� re de la S� curit�  publique ; Wang Zhiwen, 
cinquante ans, est un ancien responsable d'une entreprise plac� e sous le contrôle 
du minist� re des Chemins de fer ; Ji Liewu, trente-six ans, � tait le directeur de la 
filiale de Hong Kong  d'une entreprise m� tallurgique contrôl� e par le 
gouvernement ; quant �  Yao Jie, quarante ans, elle � tait secr� taire du Parti 
communiste dans une grande soci� t�  immobili� re de P� kin.  

Tous ont � t�  accus� s d'avoir occup�  des postes de dirigeants au sein du 
mouvement Fa Lun Gong. Le 19 octobre 1999, ils ont � t�  inculp� s de « mise en 
place et utilisation d' une organisation h� r� tique pour compromettre l' application 
de la loi », de « mise en place et utilisation d' une organisation h� r� tique ayant 
provoqu�  des morts » et d'« obtention illégale et divulgation de secrets d’ État ». 
Ces charges renvoyaient �  des activit� s ant� rieures �  l' interdiction du Fa Lun 
Gong. Li Chang a � t�  incarc� r�  le 20 juillet ± deux jours avant l' interdiction du 
mouvement ± et l' on estime que les autres accus� s ont � t�  plac� s en d� tention 
sensiblement au m� me moment. 

Le 26 d� cembre 1999, �  l' issue d'une audience au tribunal populaire 
interm� diaire N° 1 de P� kin, les accus� s ont � t�  reconnus coupables de ces chefs 
et condamn� s. Li Chang, Wang Zhiwen, Ji Liewu et Yao Jie ont � t�  condamn� s 
respectivement �  des peines de dix-huit ans, seize ans, douze ans et sept ans 
d'emprisonnement. 

Une partie du proc� s � tait « ouverte » �  un public tri�  sur le volet, compos�  de 
cadres du gouvernement et de journalistes des m� dias officiels. L'audience 
consacr� e aux « secrets d' � tat » s'est d� roul� e �  huis clos. Un seul membre de la 
famille de chaque accus�  a � t�  autoris�  �  assister �  la partie « ouverte » du proc� s 
et, selon des sources du Fa Lun Gong, les proches des quatre accus� s ont � t�  
plac� s en d� tention �  l' issue de l' audience « �  titre d' avertissement ». Les 
journalistes � trangers n'ont pu assister au proc� s, au motif que « leur pr� sence 
constituait une violation des r� glements r� gissant la collecte des informations » ; 
ils ont donc � t�  somm� s de quitter les lieux36. 

L'agence de presse officielle Xinhua a affirm�  le 26 d� cembre que « lors du 
proc� s, certains accus� s ont pr� tendu ignorer quelles lois ils avaient enfreint »37 
Selon des informations officielles, les principales charges port� es contre les 
accus� s avaient trait �  leur r� le pr� sum�  dans la mise en place de la structure du 
Fa Lun Gong et l' organisation d'un certain nombre de manifestations, notamment 
la manifestation pacifique du 25 avril 1999 qui avait r� uni 10 000 personnes 
devant Zhongnanhai, si� ge central du PCC �  P� kin. Les inculp� s ont � t�  accus� s 
d'avoir mis en place « 39 postes de commande, plus de 1 900 sites de formation et 
plus de 280 000 contacts » du Fa Lun Gong à travers tout le territoire, ainsi que 
                                            
36. Bulletin d'informations de la BBC, 26 d� cembre 1999.  
37. Information en anglais de l'agence Xinhua, P� kin, 26 d� cembre 1999, cit� e par le rapport 
d'� coute de la BBC, 26 d� cembre 1999.  
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d'avoir « ourdi et dirig�  » 78 manifestations, dont celle du 25 avril. Ils ont 
� galement � t�  accus� s d'avoir « d� rob�  37 secrets d' � tat » et de les avoir 
divulgu� s ou de les avoir r� v� l� s dans des lettres de protestation. Aucun d� tail n' a 
� t�  rendu public concernant la nature des « secrets d' � tat » présumés. Selon des 
sources du Fa Lun Gong, il s’ agissait de documents officiels relatifs à la 
répression contre le Fa Lun Gong. En outre, selon des informations officielles, 
l’ accusation selon laquelle ils auraient « provoqu�  des morts » n' � tait pas � tay� e 
et reposait uniquement sur l' affirmation g� n� rale selon laquelle les activit� s du Fa 
Lun Gong « provoquaient des d� c� s », comme l' avaient d� j�  pr� tendu des sources 
officielles (voir plus haut, pages XX) ; aucun � l� ment susceptible de montrer un 
lien direct entre les d� c� s pr� sum� s et les actions des accus� s n'a � t�  pr� sent� . 
Selon le communiqu�  du 26 d� cembre de l' agence Xinhua, certains des accus� s 
avaient « clam�  » qu' ils n' � taient en rien responsables de ces d� c� s. L'agence a 
cit�  un commentaire d'un expert juridique chinois affirmant que les d� c� s 
« avaient � t�  entraîn� s par les activit� s cultuelles que les accus� s avaient 
contribu�  �  organiser » et que « si ces derniers avaient directement caus�  ou 
impos�  des morts ou des suicides, ils auraient � t�  inculp� s d' homicide et se 
seraient vu infliger un ch� timent plus s� v� re ». 

Selon des sources officielles, Li Chang, qui s' est vu infliger une peine de dix-huit 
ans de r� clusion, et Yao Jie, condamn� e �  sept ans d'emprisonnement, ont � t�  
trait� s avec « indulgence » parce qu' ils avaient fait des « aveux ». Il y a lieu de 
s' inqui� ter des conditions dans lesquelles ces « aveux » ont � t�  obtenus : selon 
des sources officielles, les accus� s ont � t�  d� tenus au secret pendant plusieurs 
mois apr� s leur arrestation.  

Le proc� s et les condamnations inflig� es aux accus� s ont � t�  largement couverts 
par les m� dias officiels. Une partie du proc� s a par la suite � t�  retransmise au 
cours des bulletins d' information de la T� l� vision centrale chinoise. Les images 
montraient les quatre accus� s reconnaissant qu' ils avaient organis�  des activit� s 
de groupe, notamment la manifestation du 25 avril 1999 devant Zhongnanhai. 
Selon certaines informations, Yao Jie � tait en larmes et avait exprim�  des regrets 
pour avoir « caus�  des probl� mes au Parti ». Un porte-parole du minist� re des 
Affaires � trang� res, commentant le proc� s du 28 d� cembre, a qualifi�  les quatre 
accus� s de « pivots » du groupe et a affirm�  que leur condamnation « concrétisait 
le principe selon lequel la Chine doit être gouvernée en accordant la primauté à 
la loi ». 

Ce proc� s ± qualifi�  d' incarnation de « l' � tat de droit » en Chine ± a 
manifestement � t�  in� quitable. Il s' agissait de toute � vidence d'un proc� s pour 
l' exemple, mis en sc� ne par les autorit� s et dont l' issue � tait d� termin� e �  
l' avance.  

SONG YUESHENG, CHEN YUAN, JIANG SHILONG ET LIANG YULIN 

Le premier proc� s de pratiquants du Fa Lun Gong s'est d� roul�  le 12 novembre 
1999 au tribunal populaire interm� diaire de Haikou, capitale de la province 
m� ridionale du Hainan. Selon un responsable du tribunal, l' audience a dur�  sept 
heures. Les inculp� s, Song Yuesheng, Chen Yuan, Jiang Shilong et Liang Yulin, 
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ont � t�  accus� s d'avoir organis�  plusieurs manifestations pacifiques contre 
l' interdiction du Fa Lun Gong. Ils ont � t�  reconnus coupables d'« utilisation 
d' une organisation h� r� tique pour compromettre l' application de la loi » et de 
« graves troubles �  l' ordre social ».  

Song Yuesheng et Chen Yuan ont � t�  condamn� s respectivement �  des peines de 
douze ans et sept ans d'emprisonnement. Jian Shilong s'est vu infliger une peine 
de trois ans d'emprisonnement, pour avoir, semble-t-il, fait preuve de « remords 
sinc� res » ; quant à Liang Yulin, qui aurait reconnu sa « culpabilit�  de bonne 
gr� ce », elle a � t�  condamn� e avec « indulgence » �  une peine de deux ans 
d'emprisonnement.  

Les d� tails de la proc� dure n'ont pas � t�  rendus publics. Le communiqu�  officiel 
de l' agence Xinhua dat�  du 12 novembre 1999 a simplement cit�  les chefs retenus 
contre les accus� s. Song Yuesheng, qualifi�  d' « organisateur, conspirateur et 
commandant » du Fa Lun Gong �  Hainan, a � t�  accus�  d'avoir organis�  treize 
manifestations ill� gales �  Hainan entre le 22 juillet 1999, date d' interdiction du Fa 
Lun Gong, et le 9 septembre 1999. L'une de ces manifestations, le 8 ao� t 1999, 
� tait une s� ance d'exercices qui avait r� uni 183 participants dans un parc de 
Haikou, ce qui aurait eu de « graves cons� quences », selon l' agence Xinhua. Song 
Yuesheng, qui � tait en d� tention entre les mains de la police, se serait � vad�  en 
ao� t. Il a � galement � t�  accus�  de s' � tre rendu dans dix autres villes afin 
d'« inciter » d'autres pratiquants �  se joindre �  une campagne de d� sob� issance 
civile. Les quatre accus� s ont eu dix jours pour interjeter appel. Le 30 
novembre1999, la cour populaire sup� rieure de Haikou les a d� bout�  de leur 
appel et a confirm�  la d� claration de culpabilit�  et les peines, qualifi� es 
respectivement d'« appropri� e » et de « correctes ».  

Aucune des accusations port� es contre les inculp� s n'a trait �  des activit� s qui 
seraient l� gitimement consid� r� es comme des infractions au regard des normes 
internationales. Amnesty International estime qu' ils ont � t�  arbitrairement 
emprisonn� s pour avoir exerc�  pacifiquement leurs droits fondamentaux. 

YU CHANGXIN 

Le 6 janvier 2000, Yu Changxin, soixante-quatorze ans, g� n� ral de corps d'arm� e 
a� rienne �  la retraite, aurait � t�  condamn�  �  une peine de dix-sept ans de r� clusion 
en raison de ses relations pr� sum� es avec le Fa Lun Gong, �  l' issue d'un proc� s 
secret en cour martiale. Soup� onn�  d'avoir orchestr�  la manifestation du 25 avril 
1999 devant Zhongnanhai, si� ge du gouvernement central �  P� kin, il aurait � t�  
incarc� r�  en juillet 1999 ; selon certaines sources, il � tait parfaitement � tranger �  
cet � v� nement 38. Yu Changxin aurait � t�  accus�  d'avoir aid�  le Fa Lun Gong �  
accro�tre le nombre de ses adh� rents et �  publier des ouvrages, et tenu, �  l' instar 
d'autres dirigeants pr� sum� s du Fa Lun Gong, pour responsable des d� c� s de 
fid� les qui avaient refus�  un traitement m� dical. 

LI  FUJUN 

Le 30 d� cembre 1999, Li Fujun, trente-sept ans, ma�tre assistant �  la facult�  de 
m� decine de Xinxiang (province du Henan), a � t�  condamn�  �  une peine de 
quatre ans d'emprisonnement pour avoir « utilis�  une organisation h� r� tique pour 

                                            
38. CIMDDHC, 14 janvier 2000 ; Reuters, P� kin, même date.  
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compromettre l' application de la loi ». Un responsable du tribunal a par la suite 
confirm�  la sentence aupr� s d'une agence de presse � trang� re mais n'a 
communiqu�  aucun d� tail relatif �  l' affaire39. Selon des informations non 
officielles, Li Fujun aurait � t�  inculp�  de ce chef pour avoir � crit un article, 
diffus�  sur Internet, affirmant que le Fa Lun Gong pouvait contribuer �  la 
gu� rison des maladies40. Li Fujun a � t�  incarc� r�  le 29 octobre 1999, apr� s avoir 
particip�  �  une manifestation silencieuse en compagnie d'autres pratiquants, sur la 
place Tiananmen �  P� kin, et inculp�  le 19 novembre. 

XU XIANGLAN ET WANG HANSHENG 

Ces deux conjoints, accus� s l' un et l' autre d' � tre des dirigeants du Fa Lun Gong �  
Wuhan (province du Hubei), ont � t�  condamn� s le 6 janvier 2000 apr� s avoir � t�  
reconnus coupables de « mise en place et utilisation d' une organisation h� r� tique 
pour compromettre l' application de la loi ». Le tribunal populaire interm� diaire 
de Wuhan a condamn�  Xu Xianglan �  une peine de huit ans d'emprisonnement et 
son mari, Wang Hansheng, �  six ans. Selon un communiqu�  de l' agence Xinhua 
dat�  du 6 janvier, les poursuites judiciaires intent� es contre le couple avaient 
d� but�  le 12 d� cembre 1999 et une audience publique s' � tait ouverte le 23 
d� cembre ; le proc� s avait � t�  public et la sentence prononc� e le 6 janvier 2000. 
Xu Xianglan a � t�  qualifi� e de « principale criminelle » et son mari de 
« complice ».  

Xu Xianglan a � t�  accus� e d'avoir mis en place la section du Fa Lun Gong �  
Wuhan et d'avoir jou�  un r� le dirigeant tant dans la constitution d'autres sections 
de plusieurs provinces que dans la coordination de leurs relations. Elle a en outre 
� t�  accus� e d'avoir mobilis�  des pratiquants du Fa Lun Gong �  neuf reprises en 
juin 1998 pour des « rassemblements ill� gaux » devant les bureaux du Quotidien 
de Changjiang, chacune de ces manifestations ayant, selon le communiqu�  de 
l' agence Xinhua, r� uni plusieurs dizaines de personnes. Le couple a � galement � t�  
accus�  d'avoir publi� , reproduit et vendu une quantit�  consid� rable de livres et 
autre mat� riel du Fa Lun Gong entre mai 1996 et mai 1999. Leurs activit� s 
auraient « gravement ébranlé l’ ordre social ». 

Toutes ces accusations concernent des activit� s men� es avant que le groupe ne 
soit interdit. Selon le tribunal, cit�  dans le communiqu�  de l' agence Xinhua, Xu 
Xianglan s' � tait vu infliger une peine « l� g� re » et Wang Hansheng avait vu la 
sienne « diminu� e » parce qu'« ils avaient avou�  leurs crimes apr� s leur 
arrestation et fait preuve de bonne gr� ce », « s' � taient r� solument engag� s �  
couper tout lien avec le Fa Lun Gong et s' � taient repentis ». 

XU XINMU 

Xu Xinmu, directeur adjoint du service du personnel de la ville de Shijazhuang 
(province du Hebei), et contact du Fa Lun Gong dans cette m� me ville, aurait � t�  
jug�  en secret pour avoir « divulgu�  des secrets d' � tat » et condamn�  �  une peine 
de quatre ans d'emprisonnement fin d� cembre 1999 ou d� but janvier 2000. Il 
avait � t�  incarc� r�  le 20 juillet 1999, deux jours avant que le gouvernement 
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40. CIMDDHC, 19 novembre 1999   



CHINE. R� pression d'« organisations h� r� tiques »  ASA 17/011/00 - ÉFAI - 

page 34 

n'annonce officiellement l' interdiction du Fa Lun Gong. Selon des sources du Fa 
Lun Gong, il a � t�  accus�  d'avoir pr� venu les pratiquants du mouvement, via 
Internet, que le pr� sident Jiang Zemin avait � mis une directive enjoignant aux 
autorit� s gouvernementales de s� vir contre le Fa Lun Gong. 

Peines administratives 

Outre les proc� s tr� s m� diatis� s �  l' issue desquels de lourdes peines ont � t�  
inflig� es �  des dirigeants pr� sum� s du Fa Lun Gong, des milliers de pratiquants 
ont fait l' objet d'une d� tention administrative. Ye Xiaowen, directeur du Bureau 
des affaires religieuses du Conseil des affaires d' � tat, aurait d� clar�  en novembre, 
apr� s une manifestation de pratiquants du Fa Lun Gong, que les manifestants, qui 
sont souvent des personnes � g� es, � taient « r� � duqu� s » et trait� s « dans un esprit 
humanitaire » et que la plupart avaient d� j�  � t�  renvoy� s dans leurs villes 
d'origine en province41. En pratique, toutefois, cette « r� � ducation » s'est traduite 
pour de nombreuses personnes par un placement en d� tention. 

Depuis le d� but de la r� pression en 1999, de nombreuses personnes ont � t�  
plac� es en d� tention administrative pour des dur� es allant jusqu' �  quinze jours, en 
vertu d'ordonnances de mise en d� tention � mises par la police. Certaines ont ainsi 
� t�  d� tenues �  plusieurs reprises. De nombreuses autres ont � t�  astreintes �  des 
p� riodes de une �  trois ann� es de « r� � ducation par le travail ». Cette peine, 
impos� e sans inculpation ni jugement par les comit� s des gouvernements locaux, 
voire par la seule police, se purge g� n� ralement dans des camps de travaux forc� s. 
Les pratiquants qui ne « s' amendent » pas apr� s une br� ve p� riode de d� tention 
risquent d' � tre soumis �  une plus longue p� riode de « r� � ducation » entre les 
mains de la police ou envoy� s dans un camp de travail. Ainsi, selon des 
informations du 11 janvier 2000, Jiang Yunhong, disciple du Fa Lun Gong d� tenu 
dans la province du Sichuan, aurait � t�  menac�  par la police d' � tre envoy�  dans 
un camp de travail s' il refusait de renoncer �  ses croyances. Il avait � t�  d� tenu une 
premi� re fois pendant quinze jours dans le centre de d� tention administrative du 
village de Jiuru (municipalit�  de Chengdu), puis transf� r�  au centre de d� tention 
p� nale du village de Lianhua. On est actuellement sans nouvelles de lui. 

Au cours du seul mois de novembre 1999, des centaines de pratiquants ont � t�  
« condamn� s » sans jugement à des peines de « r� � ducation par le travail ». De 
nombreux autres ont � t�  condamn� s de la sorte depuis lors. Les informations 
re� ues par Amnesty International montrent que ce ch� timent arbitraire a � t�  
inflig�  �  des fid� les dans de nombreux endroits �  travers tout le territoire. Dans la 
plupart des cas, ces pratiquants ont � t�  punis parce qu' ils s' � taient simplement 
rendus �  P� kin pour soumettre aux autorit� s centrales des requ� tes contre 
l' interdiction du Fa Lun Gong, ou qu' ils avaient particip�  �  des manifestations 
pacifiques ou des exercices de groupe dans leur province d'origine. Certaines de 
ces affaires sont � voqu� es plus loin. 

Des centaines de pratiquants du nord-est de la Chine ont � t�  envoy� s dans des 
camps de « r� � ducation par le travail » depuis octobre 1999. Parmi eux figure un 
couple de Changchun (province du Jilin), Wang Yuxiang et son � pouse Sun 
Shufeng. Ils ont � t�  appr� hend� s en septembre 1999 lorsqu' ils se sont rendus �  

                                            
41. Reuters, P� kin, 4 novembre 1999.  
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P� kin pour faire appel de l' interdiction du mouvement, puis renvoy� s �  
Changchun. L� , ils ont � t�  plac� s en garde �  vue pendant quelques jours, puis 
lib� r� s, mais interpell� s de nouveau deux ou trois jours plus tard et tous deux 
condamn� s �  la mi-octobre, sans jugement, �  un an de « r� � ducation par le 
travail ». Fin octobre 1999, douze enseignantes auraient � galement � t�  envoy� es 
dans un camp de travail de Changchun afin d' y purger une peine d'une ann� e de 
« r� � ducation par le travail ». Ces enseignantes, dont deux sont connues (Ding 
Xiaoxia et Li Sulan), � taient des pratiquantes du Fa Lun Gong originaires de la 
ville de Liaoyuan (Jilin). Elles se seraient rendues �  P� kin en groupe, juste avant 
le 1er octobre, jour de la F� te nationale chinoise, afin de faire appel de 
l' interdiction du mouvement. Ces douze femmes ont � t�  plac� es en d� tention et 
plusieurs autres personnes du m� me groupe condamn� es �  une amende. Ding 
Xiaoxia, qui enseignait dans un coll� ge, serait un remarquable professeur 
d'anglais.  

En novembre 1999, selon certaines informations, quelque 150 pratiquantes du Fa 
Lun Gong purgeaient des peines de un �  trois ans �  Hezhuizi, camp de travail 
pour femmes de la municipalit�  de Changchun. Les d� tenues devaient, semble-t-
il, travailler dur pendant de longues heures chaque jour et les visites des familles 
n' � taient pas toujours autoris� es. En d� cembre, un groupe de fid� les aurait entam�  
une gr� ve de la faim dans le camp pour protester contre le traitement qui leur � tait 
r� serv� . 

Dans la province du Liaoning, 35 au moins des pratiquants du Fa Lun Gong 
d� tenus en novembre 1999 dans la ville de Jinzhou auraient � t�  astreints ce m� me 
mois �  des peines de deux et trois ans de « r� � ducation par le travail » et envoy� s 
dans un camp de travail. Parmi les personnes qui se sont vu infliger des peines de 
trois ans figuraient Dai Liguo, Yi Houmei, He Goujun, Jia Jinwen, Feng 
Wenguang, Shang Peng et Wang Zhifei. 

Dans la province du Heilongjiang, �  l' extr� me nord de la Chine, un grand nombre 
de pratiquants du Fa Lun Gong originaires de diff� rentes villes, notamment 
Daqing, Jixi, Mishan, Qiqihar et Jiamusi, auraient � t�  envoy� s dans des camps de 
« r� � ducation par le travail ». Parmi eux Ma Xuejun, originaire de la ville de 
Jiamusi, soup� onn�  d' � tre un important contact du Fa Lun Gong, a � t�  astreint �  
trois ann� es de « r� � ducation par le travail » en novembre 1999. Son � pouse 
serait sans emploi et se serait retrouv� e sans ressources avec leur enfant. À 
Daqing, Wang Tianyou, Wang Bing et quatre autres fid� les auraient � t�  envoy� s 
dans un camp de travail d� but janvier 2000 apr� s avoir � crit au pr� sident Jiang 
Zemin pour lui demander de mettre fin �  la pers� cution des pratiquants du Fa Lun 
Gong. Cette lettre aurait � t�  sign� e par 284 fid� les de Daqing. À Mishan, Wang 
Junhua, membre de la Conf� rence consultative politique du peuple chinois 
(CCPPC) de la ville, a � t�  astreinte en d� cembre 1999 �  trois ann� es de 
« r� � ducation par le travail » pour avoir refus�  de renoncer �  ses pratiques de Fa 
Lun Gong et de promettre qu'elle n' irait pas faire appel aupr� s des autorit� s �  
P� kin. Elle avait � t�  interpell� e une premi� re fois le 24 septembre 1999 et d� tenue 
sans inculpation pendant soixante-quatre jours. Onze jours apr� s sa lib� ration, elle 
a � t�  de nouveau arr� t� e et condamn� e sans proc� s. 
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SLe Quotidien du Sichuan du 13 novembre 1999 a mentionn�  le cas de Ruan 
Xianming, quarante-sept ans, ancienne employ� e d'une entreprise de Yaan 
(province du Sichuan) ; soup� onn� e d' � tre un membre cl�  du Fa Lun Gong dans 
sa ville, elle a � t�  « condamn� e » �  une ann� e et demie de « r� � ducation par le 
travail ». Selon le quotidien, elle avait « refus�  de s' amender, oppos�  une 
r� sistance, poursuivi ses activit� s ill� gales et tent�  en vain de relancer le Fa Lun 
Gong ». Apr� s l' interdiction du mouvement, Ruan Xianming aurait continu�  �  
inviter les gens �  pratiquer des exercices dans des lieux publics, « refus�  de 
s' amender alors qu' elle avait � t�  convoqu� e au poste de police pour y être 
� duqu� e » et maintenu des contacts avec des « membres du noyau dur » du Fa 
Lun Gong en dehors de la province. Elle aurait � galement adress�  au Conseil des 
affaires d' � tat et autres organes gouvernementaux des lettres dans lesquelles elle 
s' � levait contre la r� pression et projet�  d'organiser un voyage de pratiquants « �  
destination de P� kin pour y jeter un coup d' œil », selon le journal. Toutefois, la 
s� curit�  publique (police) avait « d� couvert ses projets �  temps » et l' avait 
condamn� e �  la « r� � ducation par le travail »42, concluait le quotidien. 

Toujours dans le Sichuan, le Bureau de la s� curit�  publique de la ville de Leshan 
aurait annonc�  fin novembre 1999 que six pratiquants du Fa Lun Gong avaient � t�  
astreints �  des peines de « rééducation par le travail ». Zhai Youjia, Xiang 
Quanguo et Wei Lan ont � t�  condamn� s �  des peines de trois ann� es, Tong Jiang, 
Ai Hua et une femme non identifi� e �  des peines d'une ann� e et demie. Avant 
leur condamnation, ils avaient � t�  incarc� r� s au Centre de d� tention de Leshan 
avec plus de 100 autres pratiquants. L' � pouse de Xiang Quanguo, Huang Yiqiu, 
aurait � t�  condamn� e �  payer une amende de 1000 yuans (environ 130 euros) 
pour avoir aid�  des tiers �  se procurer des livres du Fa Lun Dafa. De nombreuses 
autres informations ont signal�  que des disciples du Fa Lun Gong avaient � t�  
envoy� s sans proc� s dans des camps de travail du Sichuan.  

Ainsi, Hong Jirong, enseignante de soixante-deux ans de l' universit�  du Sichuan 
dans la ville de Chengdu, aurait � t�  astreinte �  une peine de trois ans de 
« r� � ducation par le travail » pour avoir contribu�  �  la r� daction d'un appel 
adress�  au secr� taire g� n� ral des Nations unies, Kofi Annan. La lettre � tait sign� e 
au nom des pratiquants de la province du Sichuan. 

Dans la province du Hebei, un grand nombre de pratiquants auraient � t�  envoy� s 
dans des camps de « r� � ducation par le travail » en novembre 1999. Dans de 
nombreux cas, ils ont � t�  punis pour � tre all� s �  P� kin protester aupr� s des 
autorit� s contre l' interdiction du Fa Lun Gong. Ainsi, le 3 novembre 1999, neuf 
fid� les de Shijiazhuang ± Zhou Ximeng, Qiu Liying, Wu Huiqing, Huang Wei, 
Dang Lanfeng, Liu Fengming, Wang Jing, Bai Yuzhi et Liu Lihui ± ont � t�  
astreints �  des peines de deux et trois ans de « r� � ducation par le travail ». Il n' est 
pas certain que toutes ces personnes soient des femmes, bien que cette 
information soit confirm� e pour trois d'entre elles. Qiu Liying aurait � t�  arr� t� e le 
17 octobre 1999 sur la place Tiananmen �  P� kin apr� s s' y � tre rendue pour 
protester contre l' interdiction du Fa Lun Gong. Elle a d'abord � t�  emmen� e au 
poste de police, puis plac� e dans un centre de d� tention avant d' � tre envoy� e dans 
un camp de travail pour y purger sa peine. Zhou Ximeng, trente-cinq ans, 
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pr� sidente d'une agence d'architecture de Shijiazhuang, aurait � t�  un contact 
important du centre d'assistance du Fa Lun Dafa dans la ville. Elle a � t�  accus� e 
d'avoir diffus�  via Internet des informations relatives �  la r� pression contre le Fa 
Lun Gong43 et s' est vu infliger une peine de trois ans. Une autre femme de ce 
groupe, Bai Yuzhi, a � t�  astreinte �  la m� me peine.  

Qiu Liying, Zhou Ximeng et Bai Yuzhi seraient d� tenues avec d'autres fid� les 
dans un camp de travail pour femmes de la province du Hebei, le Centre de 
r� � ducation par le travail N°1 de la municipalit�  de Tangshan. Le 19 janvier 2000, 
les pratiquantes auraient entam�  une gr� ve de la faim dans le camp pour protester 
contre les ch� timents qui leur � taient inflig� s pour avoir fait des exercices de Fa 
Lun Gong. Elles devaient notamment rester dehors pendant de longues p� riodes 
alors que la temp� rature � tait de 15° au-dessous de z� ro. Le 27 janvier, semble-t-
il,  Zhou Ximeng poursuivait encore la gr� ve de la faim. L'on ignore sa situation 
actuelle. 

Tao Hongsheng, fonctionnaire du Service de s� curit�  publique (police) du Hebei, 
aurait � galement � t�  astreint �  trois ann� es de « r� � ducation par le travail » en 
janvier en raison de ses activit� s li� es au Fa Lun Gong. Selon des sources du Fa 
Lun Gong, Tao Hongsheng a � t�  arr� t�  le 25 d� cembre 1999 alors qu' il d� roulait 
une banderole au nom du Fa Lun Dafa sur la place Tiananmen, en compagnie de 
Wu Bing, originaire de Shijiazhuang. Tao Hongsheng aurait � t�  renvoy�  dans le 
Hebei et interrog�  par la police pendant une semaine, mais aurait refus�  de 
renoncer �  ses convictions. Il a � t�  exclu du Parti, limog�  de son poste et astreint �  
une peine de trois ans. Wu Bing, professeur au coll� ge N�  18 de Shijiazhuang, 
s'est vu infliger une peine de deux ann� es de « r� � ducation par le travail ».  

Le 29 d� cembre 1999, dans la province du Guizhou, Lu Anqiu, ancien secr� taire 
adjoint du comit�  du Parti communiste de la ville de Tuchen, a � t�  astreint �  trois 
ann� es de « r� � ducation par le travail ». Le Comit�  de discipline du canton de 
Xishui (Guizhou) l' a � galement exclu du Parti au motif qu' il avait refus�  de 
renoncer �  ses croyances.  

De nombreux autres cas de peines de « r� � ducation par le travail » inflig� es �  des 
pratiquants du Fa Lun Gong dans les provinces cit� es ci-dessus comme dans 
d'autres provinces, notamment le Shandong, le Henan, le Hubei, le Hunan, le 
Zhejiang, le Fujian et la r� gion autonome ouïghoure du Xinjiang, ont � t�  signal� s. 

Sanctions et peines inflig� s pour avoir parl�  ouvertement 
de la r� pression 

La r� pression qui s' est abattue sur le Fa Lun Gong a connu un retentissement 
exceptionnel �  l' � tranger, en raison du grand nombre de pratiquants dans le 
monde entier et de l' utilisation d' Internet par certains fid� les en Chine. Toutefois, 
un certain nombre de personnes se sont vu infliger des peines d'emprisonnement 
ou ont � t�  plac� es en d� tention administrative prolong� e pour avoir parl�  de la 
r� pression ou envoy�  des informations via Internet. D'autres ont � t�  punies pour 
� tre entr� es en contact avec la presse � trang� re ou avoir organis�  des conf� rences 
de presse.  
                                            
43. Associated Press, P� kin, 6 novembre 1999, citant un article d'un journal officiel, le Quotidien du 
droit.  
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Liang Qing, originaire de la ville de Dalian (province du Liaoning), aurait � t�  
condamn� e sans jugement �  trois ann� es de « r� � ducation par le travail » pour 
avoir envoy�  �  des m� dias � trangers des informations indiquant qu'une autre 
pratiquante, Zhang Chunqing, avait � t�  tortur� e44. Lian Qing aurait d'abord � t�  
interpell� e le 20 juillet 1999 et d� tenue pendant vingt-six jours au centre de 
d� tention Yaojia �  Dalian, puis arr� t� e de nouveau le 24 octobre. Selon certaines 
informations, son ordinateur et d'autre mat� riel auraient � t�  confisqu� s. Zhang 
Chunqing, qui avait relat�  les mauvais traitements qu'elle avait subis au centre de 
d� tention Yaojia en septembre, a � galement � t�  arr� t� e de nouveau fin octobre et 
astreinte �  trois ann� es de « r� � ducation par le travail ». Elle est actuellement 
d� tenue au camp de travail de Mashanjia. 

Li Lanying, Chen Shihuan, Liu Jinling et Chi Yunling, quatre pratiquants du Fa 
Lun Gong originaires du canton de Zhaoyuan (province du Shandong), auraient 
� t�  arr� t� s en novembre 1999 pour avoir divulgu�  des d� tails concernant le d� c� s 
en octobre de Zhao Jinhua, pratiquante du Fa Lun Gong, d� c� d� e des suites de 
tortures lorsqu'elle � tait d� tenue par la police45. Les autorit� s chinoises ont 
reconnu que Zhao Jinhua � tait morte en garde �  vue mais ni�  que ce d� c� s e� t � t�  
provoqu�  par des actes de torture inflig� s par la police. Toutefois, des sources non 
officielles ont fourni des d� tails relatifs aux actes de torture inflig� s en d� tention 
ainsi que d'autres informations r� v� lant que les autorit� s locales avaient par la 
suite tent�  de dissimuler les circonstances de ce d� c� s. En d� cembre 1999, Li 
Lanying et Chen Shihuan auraient � t�  astreints �  des peines de trois ans de 
« r� � ducation par le travail », peines qu' ils devaient purger dans un camp de 
travail du canton de Zibo (province du Shandong). Liu Jinling et Chi Yunling 
auraient toujours � t�  d� tenus en janvier 2000. L'on ignore s' ils ont � t�  
condamn� s.  

Zhang Ji, � tudiant en informatique de vingt ans originaire de la province du 
Heilongjiang, a � t�  accus�  d'« avoir utilis�  Internet pour diffuser des informations 
subversives ». Avant sa d� tention en octobre 1999, Zhang Ji � tait � tudiant �  
l' universit�  de Qiqihar (Heilongjiang). Il aurait envoy�  par courrier � lectronique 
aux � tats-Unis et au Canada des informations concernant la pers� cution dont 
� taient victimes les pratiquants du Fa Lun Gong au Heilongjiang. Selon un article 
du Quotidien du droit du 8 novembre 1999, la police de Qiqihar « avait r� solu 
une affaire d' utilisation d' Internet en vue de communiquer avec des sites du Fa 
Lun Gong �  l' � tranger, de transmettre des informations sur le Fa Lun Gong �  des 
centres d' exercice du Fa Lun Gong et de propager des rumeurs ». L’ article 
affirmait que Zhang Ji avait téléchargé des informations sur les sites Fa Lun Gong 
et les avaient transmises à des pratiquants du Heilongjiang, ce qui « avait par la 
suite donn�  lieu �  plusieurs rassemblements ill� gaux de disciples du Fa Lun Gong 
�  P� kin ». 

Zhang Haitao, ing� nieur informatique, aurait � t�  arr� t�  �  Changchun (province du 
Jilin) le 29 juillet 1999 et inculp�  en octobre d'« incitation �  la subversion contre 
le pouvoir » pour avoir contribu�  �  la cr� ation et �  la maintenance du premier site 
Internet du Fa Lun Gong. Zhang Haitao, trente ans, � tait employ�  par la soci� t�  
informatique Soleil levant. Il a � t�  accus�  d'avoir envoy�  un « appel urgent » sur 

                                            
44. Voir le document d'Amnesty International ASA 17/54/99, op. cit.  
45. Voir le document d'Amnesty International ASA 17/54/99, op. cit.   
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le site Internet apr� s l' interdiction du Fa Lun Gong en juillet, demandant aux 
disciples du mouvement de protester contre cette mesure. Le site Internet a � t�  
ferm�  par les autorit� s chinoises le 24 juillet. L'on ignore si Zhang Haitao a � t�  
jug� . 

Parmi les autres personnes qui auraient � t�  punies pour avoir parl�  ouvertement 
de la r� pression ou publi�  des informations �  ce sujet figuraient Sha Yusong, qui 
aurait � t�  astreint �  une ann� e et demie de « rééducation par le travail » pour 
avoir publi�  sur Internet un r� cit de sa d� tention, et Wang Zhiguo, ancien policier 
de la ville d'Anshan (province du Liaoning), accus�  d'avoir organis�  une 
conf� rence de presse pour des journalistes � trangers.  

Internements dans des hôpitaux psychiatriques 

Selon certaines informations, plusieurs disciples du Fa Lun Gong, seuls ou en 
groupe, auraient � t�  emmen� s par la police dans des h� pitaux psychiatriques o�  
ils ont � t�  intern� s pendant des p� riodes allant de quelques jours �  plusieurs 
semaines, et souvent contraints de prendre des m� dicaments. 

Le 20 janvier 2000, Yang Yong, porte-parole du poste de police de Changguang 
(district de Fangshan, �  P� kin) a confirm�  �  un journaliste � tranger qu'une 
cinquantaine de disciples « extr� mistes » du mouvement interdit Fa Lun Gong 
avaient � t�  intern� s dans un h� pital psychiatrique des environs de P� kin. Yang 
Yong aurait d� clar�  que son service � tait responsable des pratiquants du Fa Lun 
Gong, en majorit�  des femmes, intern� es �  l' h� pital psychiatrique de 
Zhoukoudian. Selon lui, les pratiquants « ne sont pas des patients, ils sont l�  pour 
être r� � duqu� s [...] La plupart d' entre eux sont des extr� mistes du Fa Lun Gong 
qui se sont rendus au moins dix fois �  P� kin pour protester »46. Ceci confirme les 
informations communiqu� es le 2 janvier 2000 par des sources du Fa Lun Gong, 
selon lesquelles 52 fid� les avaient � t�  envoy� s dans un h� pital psychiatrique de 
Zhoukoudian par la police du district de Fangshan �  P� kin. Les pratiquants, dont 
les noms � taient cit� s, avaient � t�  arr� t� s le 6 d� cembre, aux fins, semble-t-il, de 
les emp� cher de manifester pendant le rattachement de Macao �  la Chine, et 
envoy� s �  l' h� pital psychiatrique de Zhoukoudian. Ils ont � t�  lib� r� s le 26 janvier, 
au terme de pr� s de deux mois d' internement. Leurs familles se seraient vu 
r� clamer des sommes de 800 �  1000 yuans (environ 105 �  130 euros) pour couvrir 
les « frais de subsistance » pendant qu' ils � taient intern� s. 

En septembre 1999, dans la province du Shandong, plusieurs pratiquants 
originaires de la ville de Jiaozhou auraient � t�  intern� s dans un h� pital 
psychiatrique et m� l� s �  des malades. Deux d'entre eux ont � t�  identifi� s, �  savoir 
Wei Huayu, employ�  de la Soci� t�  de comptabilit�  de Jiaozhou, et Tan Guihua, 
ouvrier �  l'Usine de chaussures N�  3 de la ville. Lorsque leur internement a � t�  
signal� , le 12 octobre, tous deux avaient d� j�  pass�  plus de trois semaines �  
l' h� pital. Ils auraient � t�  contraints de prendre des s� datifs pendant toute cette 
p� riode. L'on ignore leur sort actuel.  

                                            
46. Agence France Presse, 20 janvier 1999  
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Selon des informations du 29 janvier 2000, quatre pratiquants � taient intern� s 
dans un h� pital psychiatrique de la ville de Xinxiang (province du Henan). Il 
s' agit de Jiang Zhaofang, originaire de Puyang ; Lu Baona, originaire de Jiaozuo ; 
Li Kangqing, m� decin, et Zhao Qiaomin, infirmier dans un h� pital de Zhenzhou 
(Henan). Tous quatre auraient � t�  intern� s �  l'H� pital psychiatrique N�  2 de 
l' Institut m� dical de Xinxiang parce qu' ils s' � taient rendus �  P� kin �  deux 
reprises pour protester contre la r� pression exerc� e contre le Fa Lun Gong et 
avaient refus�  de renoncer �  leurs convictions. Ils auraient � t�  intern� s depuis plus 
d'un mois lorsque leur cas a � t�  signal� . L'on ignore leur sort actuel.  

D'autres cas ont � t�  signal� s ; plusieurs t� moignages circonstanci� s sur des 
internements dans des h� pitaux psychiatriques, � manant de pratiquants dont 
l' identit�  est connue, ont � t�  publi� s par des sources du Fa Lun Gong. Par le 
pass� , Amnesty International a recueilli des t� moignages concernant plusieurs cas 
de d� tenus accus� s de crimes politiques et intern� s dans des h� pitaux 
psychiatriques. 

Autres peines 

�  la connaissance d'Amnesty International, un certain nombre de pratiquants du 
Fa Lun Gong ont � t�  condamn� s �  payer de lourdes amendes, licenci� s de leur 
emploi ou exclus du Parti communiste en raison de leurs croyances. Certains de 
ceux qui n' � taient pas en mesure de payer les amendes ont � t�  plac� s en 
d� tention. �  P� kin, par exemple, la police aurait effectu�  des descentes dans les 
h� tels de banlieue et les pensions de famille et inflig�  des amendes aux 
propri� taires qui avaient log�  des disciples du Fa Lun Gong. Dans certains 
endroits, les fid� les ont � t�  humili� s en public afin de les forcer �  renoncer �  leur 
croyances et de donner un avertissement aux autres. Ainsi, en janvier, dans la 
province du Shandong, un haut responsable de la police du canton de Guangrao 
aurait affirm�  que six membres du Fa Lun Gong avaient � t�  contraints, fin 
d� cembre 1999, �  « d� ambuler en public, un � criteau autour du cou et les mains 
li� es dans le dos ». Les � criteaux auraient port�  des inscriptions condamnant leurs 
activit� s. Le haut responsable aurait ajout�  que ce ch� timent s' � tait r� v� l�  tr� s 
efficace pour r� duire le nombre de disciples du Fa Lun Gong dans le canton 47. 

Des fonctionnaires et des membres du Parti communiste pratiquants du Fa Lun 
Gong ont � t�  sanctionn� s et punis s' ils ne « corrigeaient pas leurs erreurs ». Le 
22 juillet 1999, le Comit�  central du PCC a � mis une circulaire interdisant aux 
membres du Parti toute activit�  li� e au Fa Lun Gong et affirmant que la 
participation des membres du Parti �  ce type d'activit� s avait « terni l' image du 
Parti et fait une tr� s mauvaise impression sur la soci� t�  ». Les membres du Parti 
ont � t�  somm� s d'op� rer « une nette rupture id� ologique » avec le Fa Lun Gong. 
Selon la circulaire, ceux qui � taient des « membres importants [..] et avaient 
commis de graves erreurs feraient l' objet d' une sanction disciplinaire », ceux 
« qui refusaient de corriger leurs erreurs apr� s des s� ances d' � ducation r� p� t� es 
devraient renoncer �  leur adh� sion au Parti, et ceux qui refusaient de quitter le 
Parti en seraient exclus »48. 

                                            
47. AFP, P� kin, 20 janvier 2000.  
48. Texte transcrit de l'agence Xinhua, P� kin, 22 juillet 1999, FBIS-CHI-1999-0722.  
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En juillet 1999, une circulaire du minist� re du Personnel a interdit aux 
fonctionnaires de pratiquer le Fa Lun Gong. Une seconde circulaire, � manant du 
Bureau g� n� ral du Conseil des affaires d' � tat, a enjoint aux gouvernements et aux 
services locaux d� pendant du Conseil des affaires d' � tat de « s' occuper de 
mani� re ad� quate des fonctionnaires qui ont pratiqu�  le Fa Lun Gong », 
affirmant que ceux « qui ont � t�  motiv� s par des consid� rations politiques et ont 
organis�  des rassemblements ill� gaux ayant perturb�  l' ordre social et entraîn�  
une instabilit�  sociale devront être licenci� s ». 

Ainsi, Zhou Jiaying, membre de la Conf� rence consultative politique du peuple 
chinois (CCPPC) de Chongqing (province du Sichuan) a � t�  « relev� e de ses 
fonctions » le 10 janvier 2000 apr� s avoir protest�  contre la r� pression dont � tait 
victime le Fa Lun Gong et demand�  qu' il puisse � tre officiellement enregistr�  
aupr� s de l'Association de recherche scientifique sur le qigong. Dans la province 
du Jilin, Jin Guangri, employ� e dans un cabinet de notaire de Yanbian, dans la 
municipalit�  de Changchung, aurait � t�  exclue du Parti communiste pour avoir 
refus�  de renoncer �  ses convictions. Wang Zhidong, secr� taire d'une section du 
Parti, a � galement � t�  exclu. Il aurait protest�  contre l' interdiction du mouvement 
le 24 juillet 1999, �  Changchun, et refus�  de renoncer �  ses convictions apr� s 
vingt-cinq jours d'« � ducation » entre les mains de la police. L'on ignore si des 
sanctions suppl� mentaires, notamment des peines de d� tention, ont � t�  inflig� es �  
ces personnes. 

L'agence de presse officielle Xinhua a � galement indiqu�  le 29 novembre 1999 
que la Soci� t�  d' � dition populaire officielle de Qinghai (province du Qinghai) 
avait � t�  suspendue par l'Administration d' � tat de la presse et des publications 
pour avoir imprim�  des « publications ill� gales du Fa Lun Gong », ajoutant que 
les responsables avaient � t�  punis. La maison d' � dition � tait accus� e d'avoir 
publi�  en janvier 1999 quatre livres « faisant la promotion du culte interdit Fa 
Lun Gong » et d’ avoir imprimé « un certain nombre de livres propageant le 
f� odalisme, la superstition et la pseudo-science » de juillet 1998 �  avril 1999. 
Selon l' agence Xinhua, le gouvernement de la province du Qinghai a envoy�  une 
� quipe d'enqu� teurs dans les locaux de la soci� t�  d' � dition et « les responsables 
ont � t�  r� voqu� s ou r� trograd� s ». 

Torture, mauvais traitements et morts en d� tention 

Amnesty International est gravement pr� occup� e par les nombreuses informations 
selon lesquelles des pratiquants du Fa Lun Gong incarc� r� s ont � t�  tortur� s ou 
soumis �  des traitements cruels, inhumains ou d� gradants pendant leur d� tention. 
S' il est difficile de v� rifier ces informations, nombre d'entre elles apportent des 
d� tails pr� cis concernant les circonstances dans lesquelles des actes de torture 
auraient � t�  inflig� s ; en outre, les t� moignages � manant de personnes d� tenues 
dans les m� mes lieux sont souvent concordants. Ces informations font � tat d'actes 
de torture dont il est av� r�  qu' ils constituent des pratiques bien � tablies en Chine. 
Amnesty International estime que ces graves all� gations devraient faire l' objet 
d'une enqu� te impartiale, conform� ment aux obligations qui incombent �  la 
Chine en vertu de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou d� gradants ± qu'elle a ratifi� e en 1988.  
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En octobre 1999, Amnesty International a publi�  un document intitul�  All� gations 
de torture et de mauvais traitements inflig� s �  des adeptes du Fa Lun Gong 
[index AI : ASA 17/54/99]. Depuis, de nombreuses informations ont fait état de 
tortures ou de mauvais traitements infligés à des pratiquants incarcérés, dont 
certains seraient morts des suites de ces sévices (voir plus loin).  

Liu Juhua, originaire de la ville de Tangshan (province du Hebei), qui purge 
actuellement une peine de trois années de « r� � ducation par le travail », aurait � t�  
tortur�  en garde �  vue. Il avait � t�  arr� t�  le 22 septembre 1999 �  P� kin en 
compagnie d'un autre pratiquant, Yang Xuezhen, apr� s qu' ils eurent r� sist�  �  un 
policier qui tentait de leur confisquer des livres du Fa Lun Gong. Tous deux 
auraient � t�  maltrait� s : ils auraient notamment eu les mains et les pieds attach� s 
ensemble derri� re le dos et les mains br� l� es �  l' aide de cigarettes. Selon des 
sources non officielles, ils ont � t�  emmen� s le jour m� me au centre de d� tention 
Qinghe �  P� kin et interrog� s jusqu' �  deux heures du matin. Ils ont � t�  priv� s de 
sommeil et n'ont eu le droit de parler �  personne. Trois jours plus tard, ils ont � t�  
envoy� s au centre de d� tention de Kaiping, �  Tangshan, o�  ils ont rencontr�  une 
autre pratiquante, Zhang Shuzhen, qui venait elle aussi d' � tre transf� r� e de P� kin 
par la police. Elle aurait � t�  tortur� e avec des matraques � lectrifi� es, battue �  
coups de gourdin et forc� e de mettre des sous-v� tements et des chaussettes sales 
dans sa bouche. 

Autre exemple, selon des informations de janvier 2000, des pratiquants du canton 
de Shunyi pr� s de P� kin auraient � t�  brutalement tortur� s apr� s avoir tent�  
d'assister au proc� s de Li Chang, Wang Zhiwen, Ji Liewu et Yao Jie �  P� kin, fin 
d� cembre 1999 (voir plus haut). Cheng Fengrong, quarante-deux ans, est l' une 
des personnes qui ont � t�  d� tenues par la police de Shunyi. Elle aurait � t�  gifl� e 
alors qu'elle � tait attach� e �  un arbre avec des menottes, puis battue avec un balai 
jusqu' �  ce qu' il se casse en deux. Elle aurait ensuite � t�  contrainte �  rester pieds 
nus dans la neige, battue �  coups de poing et de pied ; en outre, deux bassines 
d'eau froide auraient � t�  vers� es sur sa nuque avant de geler �  ses pieds. 

Morts en d� tention : 

Depuis septembre 1999, au moins dix pratiquants du Fa Lun Gong seraient morts 
en d� tention entre les mains de la police dans des circonstances non � lucid� es, 
certains, semble-t-il, des suites de tortures. Amnesty International a d� j�  rendu 
compte de deux de ces d� c� s dans le rapport cit�  ci-dessus. Il s' agit de Zhao 
Jinhua, une paysanne du canton de Zhaoyuan (province du Shandong), qui aurait 
� t�  battue �  mort en garde �  vue le 7 octobre 1999, et de Zhao Shulan, cinquante 
ans, originaire de la ville de Jinzhou (province du Liaoning), qui serait morte en 
d� tention d� but octobre 1999 apr� s plusieurs jours de gr� ve de la faim. 

Des sources officielles ont confirm�  le d� c� s en garde �  vue de trois fid� les au 
moins du Fa Lun Gong. Le 8 novembre 1999, Li Bing, directeur adjoint du 
bureau de l' information du Conseil des affaires d' � tat, a confirm�  que trois 
pratiquantes du Fa Lun Gong � taient mortes apr� s avoir � t�  appr� hend� es en 
raison d'activit� s li� es au Fa Lun Gong, mais a ni�  les all� gations de torture. 
Citant des rapports de la police, Li Bing a d� clar�  que Zhao Jinhua, de la 
province du Shandong (voir ci-dessus) et L i Ruhua de Chongqing (province du 
Sichuan) « souffraient de maladies cardiaques et avaient succomb�  �  un arrêt 
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cardiaque ». Selon lui, Zhao Jinhua « a eu un malaise au cours de son 
interrogatoire et est morte dans les toilettes » tandis que Li Ruhua est d� c� d� e �  
l' h� pital. 

Le troisi� me d� c� s en d� tention confirm�  par Li Bing est celui de Chen Ying, 
dix-huit ans, � l� ve de l'  � cole secondaire Shuren �  Jiamusi (province du 
Heilongjiang). Selon Li Bing, elle serait « morte après avoir sauté d’ un train qui 
la ramenait chez elle [..] accompagnée par des fonctionnaires locaux »49. Chen 
Ying s' � tait rendue �  P� kin pour se joindre aux pratiquants qui d� posaient aupr� s 
des autorit� s une requ� te contre l' interdiction du Fa Lun Gong. Elle a � t�  
appr� hend� e par la police �  P� kin puis escort� e jusque chez elle en train. Un 
policier interrog�  par l' agence Reuters le 27 octobre 1999 a d� clar�  que Chen 
Ying « n' a pas � t�  molest� e [...] C' � tait une personne têtue et elle a saut�  de son 
plein gr�  pour donner sa vie au Fa Lun Gong [...] Lorsque le train est arriv�  dans 
la province du Hebei, une heure apr� s avoir quitt�  P� kin, elle est all� e aux 
toilettes et a saut�  du train, prenant les policiers au d� pourvu ». Selon le 
communiqu�  de l' agence Reuters, le policier a refus�  de commenter un autre 
d� c� s, celui de Zhao Dong, trente-huit ans, originaire de Jixi (province du 
Heilongjiang), qui aurait � galement saut�  d'un train en marche et serait mort des 
suites de ses blessures. Un repr� sentant du Fa Lun Gong cit�  par Reuters a d� clar�  
que Zhao Dong avait saut�  apr� s avoir � t�  tortur�  par la police et qu' il « portait 
encore des menottes aux poignets lorsque son corps avait � t�  retrouv�  ». 

Les cas suivants de d� c� s en garde �  vue ont notamment � t�  signal� s depuis lors :  

Dong Buyun, enseignante de trente-six ans originaire du district de Lanshan, 
dans la ville de Linyi (province du Shandong) et pratiquante du Fa Lun Gong, 
serait morte le 21 septembre 1999 alors qu'elle � tait d� tenue dans son � cole. Elle 
avait � t�  arr� t� e �  P� kin et renvoy� e �  Lanshan sous escorte polici� re. Selon des 
sources du Fa Lun Gong, des fonctionnaires de Lanshan ont d� clar�  apr� s sa mort 
que Dong Buyun s' � tait tu� e en sautant d'un b� timent en pleine nuit, sans 
apporter d'autre explication. Son corps aurait � t�  incin� r�  le jour m� me. Aucune 
information officielle n'a � t�  communiqu� e sur cette affaire.  

Gao Xianming, pratiquant de quarante et un ans originaire de Guangzhou 
(province du Guangdong), serait mort en garde �  vue le 17 janvier 2000. Selon 
des sources non officielles, Gao Xianming a � t�  appr� hend�  dans le parc Tianhe �  
Guangzhou le 31 d� cembre 1999, alors qu' il d� jeunait en compagnie de dix autres 
fid� les. Il a ensuite � t�  envoy�  au centre de d� tention de Tangxia dans le district 
de Tianhe. Dans l' apr� s-midi du 18 janvier, la famille de Gao Xianming a � t�  
inform� e de sa mort par la section de la s� curit�  publique de l' universit�  Jinan. La 
police a affirm�  que Gao Xianming avait brusquement perdu conscience apr� s 
plusieurs jours de gr� ve de la faim dans le centre de d� tention. Il aurait � t�  envoy�  
en urgence �  l' h� pital mais n'avait pas repris connaissance. Selon des sources non 
officielles, Gao Xianming avait � t�  aliment�  de force pendant sa d� tention avec de 
l' eau tr� s sal� e, tout en � tant attach� , tandis que des serviettes mouill� es lui 
� taient plac� es sur le nez. Il pourrait avoir � touff�  en raison de ce traitement. Un 
autre pratiquant qui a � t�  incarc� r�  en novembre 1999 a par la suite affirm�  que 
lui-m� me et d'autres d� tenus des centres de Tangxia et de Tianhe avaient re� u le 

                                            
49. Reuters, P� kin, 8 novembre 1999.   
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m� me traitement lorsqu' ils avaient fait une gr� ve de la faim ; il a d� clar�  qu' il 
avait failli p� rir asphyxi�  lorsqu'on lui avait pinc�  le nez en lui versant de l' eau 
sal� e dans la bouche.  

L iu Zhinan, pratiquante du district de Fangshan �  P� kin, serait morte d'une 
intoxication par le gaz dans un poste de police le 17 janvier 2000. Liu Zhinan, qui 
avait plus de quarante ans, avait � t�  appr� hend� e le 10 janvier 2000 avec deux 
autres pratiquantes, Pu Shunan, � g� e d'une quarantaine d'ann� es, et Li Fuhua, 
trente ans. Toutes trois travaillaient dans la mine de charbon de Changgougu, 
dans le district de Fangshan �  P� kin. Elles ont � t�  interpell� es apr� s avoir lanc�  
des appels en faveur d'autres fid� les et emmen� es au poste de police de 
Zhoukoudian, o�  elles auraient � t�  somm� es de pelleter la neige et de faire le 
m� nage. Le 14 janvier, apr� s avoir d� jeun�  dans la salle des chaudi� res du poste 
de police, les trois femmes ont perdu connaissance et ont � t�  transport� es en 
urgence �  l' h� pital du district de Yanshan. Pu Shunan et Li Fuhua se sont 
r� tablies, mais Liu Zhinan n'a jamais repris connaissance. Les membres de sa 
famille ont � t�  autoris� s �  la voir �  la morgue mais la police leur a enjoint de ne 
pas r� v� ler le d� c� s de Liu Zhinan �  d'autres pratiquants.  

L iu Xuguo, ing� nieur de vingt-neuf ans, serait mort dans un camp de travail le 11 
f� vrier 2000 des suites de blessures inflig� es par la police lorsque celle-ci l' a 
aliment�  de force. Selon certaines informations50, Liu Xuguo avait � t�  arr� t�  en 
octobre 1999 pour avoir protest�  contre l' interdiction du Fa Lun Gong, condamn�  
�  une peine de trois ans de « rééducation par le travail » et envoy�  d� but f� vrier 
dans un camp de travail �  Jining, dans la province du Shandong. Il aurait entam�  
une gr� ve de la faim au camp juste avant le 5 f� vrier, mais avait � t�  conduit �  
l' h� pital la semaine suivante et brutalement aliment�  de force �  l' aide d'un tube 
enfonc�  dans sa gorge, op� ration au cours de laquelle ses poumons auraient � t�  
endommag� s. Selon l'AFP, les autorit� s carc� rales ont ni�  ces all� gations et 
l' h� pital s' est refus�  �  tout commentaire51.  

Chen Zixiu, pratiquante de soixante ans originaire de Weifang (province du 
Shandong), serait morte des suites de tortures le 21 f� vrier 2000, ou avant, alors 
qu'elle � tait d� tenue par la police de Weifang depuis quatre jours seulement. 
Selon sa fille, on a demand�  �  la famille de venir chercher sa d� pouille le 21 
f� vrier : son corps � tait couvert d©ecchymoses, ses dents � taient cass� es et du sang 
sortait de ses oreilles. Chen Zixiu avait � t�  arr� t� e le 17 f� vrier parce qu©elle � tait 
soup� onn� e de projeter de se rendre �  P� kin pour soumettre aux autorit� s une 
requ� te contre l©interdiction du Fa Lun Gong. La police aurait ensuite demand�  �  
sa famille de payer une amende de 1000 yuans (environ 130 euros) pour sa 
lib� ration, mais ses proches n'avaient pas pu r� unir cette somme. 

�  la connaissance d'Amnesty International, aucune des affaires de mort en 
d� tention mentionn� es ci-dessus n'a fait l' objet d'une enqu� te impartiale. 

                                            
50. CIMDDHC, 22 f� vrier 2000.  
51. AFP, Hong Kong, 22 f� vrier 2000.  
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D� tention de pratiquants dans le cadre du rattachement 
de Macao à la Chine 

Plusieurs pratiquants du Fa Lun Gong ont � t�  appr� hend� s �  Macao et certains ont 
� t�  expuls� s au cours des jours pr� c� dant le rattachement de Macao �  la Chine, le 
19 d� cembre 1999 �  minuit. Un pratiquant originaire de Macao aurait � galement 
� t�  d� tenu dans le sud de la Chine.  

Le 10 novembre 1999, Zhang Yuhui, disciple du Fa Lun Gong originaire de 
Macao, a � t�  interpell�  dans la province du Guangdong parce qu' il � tait 
soup� onn�  d' � tre entr�  en contact avec des pratiquants du continent en vue  

d'organiser des manifestations pendant le rattachement de Macao. Zhang Yuhui 
serait un pratiquant actif qui a � crit des articles critiquant la r� pression sur le 
continent.  

Dix pratiquants du Fa Lun Gong ont � t�  expuls� s de Macao vers Hong Kong les 
17 et 18 d� cembre. Le 19 d� cembre, Sun Jie, en provenance des � tats-Unis, et 
trois r� sidents de Hong Kong ont � t�  emmen� s par la police apr� s avoir tendu une 
banderole dans le centre de la ville. Des pratiquants d'Australie, de Chine 
continentale, de Hong Kong et de Malaisie ainsi qu'une fillette sud-cor� enne de 
six ans et un petit gar� on de neuf ans ont � galement � t�  arr� t� s par la police et 
expuls� s apr� s avoir fait des exercices de Fa Lun Gong dans un parc situ�  face au 
principal casino de Macao, l'H� tel Lisboa. 

Les d� tentions, expulsions et menaces d'emprisonnement �  Macao sont en 
contradiction avec les d� clarations pr� cises relatives aux libert� s fondamentales 
formul� es devant le Comit�  des droits de l' homme des Nations unies par les 
autorit� s du territoire en octobre 1999. Amnesty International a d� plor�  le f� cheux 
pr� c� dent qu' � tablissaient les � v� nements entourant le rattachement de la 
presqu' �le pour la mise en ú uvre du mod� le « un pays-deux syst� mes » �  Macao.  

Dans un entretien au Hong Kong Standard publi�  le 11 janvier 2000, Cheong 
Kuoc-va, secr� taire �  la S� curit�  de Macao, aurait d� clar�  que les activit� s des 
disciples du Fa Lun Gong « ne seraient pas empêch� es si elles ne troublent pas la 
stabilit�  sociale ». Il a affirmé que les pratiquants interpellés et expulsés pendant 
la période du rattachement l’ avaient été parce qu’ ils n’ étaient pas résidents. Il a 
ajouté que « les r� sidents de Macao ont le droit de protester, mais pas les 
touristes qui visitent la presqu' île ».  

Bien que le Fa Lun Gong n'ait pas � t�  interdit �  Macao, Cheong Kuoc-va a 
affirm�  au cours de l' entretien : « le Fa Lun Gong n' est pas d� clar�  �  Macao et 
j' ai cru comprendre que les autorit� s continentales le consid� rent comme un culte 
n� faste ». Il a ajout�  que la police de Macao ferait attention �  tout ce qui serait 
« inhabituel ».  

Selon un article du Hong Kong Standard du 17 janvier 2000, un disciple du Fa 
Lun Gong interrog�  �  Macao a d� clar�  qu' il avait pu, en compagnie d'autres 
pratiquants, faire ses exercices de m� ditation dans des parcs de Macao sans � tre 
inqui� t�  par les autorit� s apr� s le rattachement de l' enclave �  la Chine. Il a affirm�  
qu' il avait fait une demande en vue d'enregistrer officiellement un « Institut de 
Fa Lun Gong » �  Macao six mois auparavant, mais que le gouvernement 
pr� c� dent avait rejet�  sa demande en arguant que le sujet � tait « trop sensible ». 



CHINE. R� pression d'« organisations h� r� tiques »  ASA 17/011/00 - ÉFAI - 

page 46 

De nombreux Chinois � tablis �  l' � tranger qui se trouvaient en Chine en novembre 
et d� cembre 1999 ont � galement � t�  d� tenus dans divers endroits pour avoir 
pratiqu�  des exercices de Fa Lun Gong ou particip�  �  des activit� s de Fa Lun 
Gong. Certains ont par la suite affirm�  avoir � t�  battus et tortur� s par la police 
pendant leur d� tention. Ils ont g� n� ralement � t�  lib� r� s apr� s quelques jours et 
expuls� s de Chine. Certains ont � t�  incarc� r� s sans inculpation pendant des 
p� riodes allant jusqu' �  deux semaines. 

Harc� lement de journalistes � trangers 

Le 10 novembre 1999, le Club des correspondants � trangers de Chine a envoy�  
une lettre de protestation au minist� re des Affaires � trang� res chinois au sujet des 
« manœuvres d' intimidation et de harc� lement » exerc� es par les autorit� s sur des 
correspondants � trangers qui avaient recueilli des informations relatives �  la 
r� pression contre le Fa Lun Gong. La lettre indiquait que « des membres ont � t�  
suivis, appr� hend� s, interrog� s et menac� s ».  

De nombreux journalistes � trangers ont assist�  �  une conf� rence de presse 
clandestine organis� e �  P� kin le 28 octobre par des membres du Fa Lun Gong. Le 
minist� re des Affaires � trang� res a affirm�  que les journalistes � trangers qui 
avaient assist�  �  l' � v� nement et l' avaient couvert s' � taient livr� s �  du « reportage 
ill� gal ». Par la suite, des journalistes appartenant �  divers organes de presse tels 
que l' agence Reuters, le New York Times et l' agence Associated Press ont � t�  
longuement interrog� s par la police et contraints « d' avouer leurs m� faits » ; leur 
travail et leur permis de s� jour ont � t�  temporairement confisqu� s. Plusieurs 
reporteurs ont � t�  plac� s sous la surveillance de la police. Des correspondants 
� trangers se sont � galement plaints des interf� rences survenues pendant des 
transmissions par satellite achemin� es via la T� l� vision centrale chinoise.  
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La version originale en langue anglaise de ce document a � t�  publi� e par Amnesty International, Secr� tariat 
international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre People' s Republic of China. 
The crackdown on Falun Gong and other so-called “  heretical organizations ” . Seule la version anglaise fait 
foi. 

La version française a � t�  traduite et diffus� e aux sections francophones et au Secr� tariat international par 
LES � DITIONS FRANCOPHONES D©AMNESTY INTERNATIONAL - � FAI - mai 2000. 

Vous pouvez � galement consulter le site � FAI sur internet : http://efai.i-france.com 

Pour toute information compl� mentaire veuillez vous adresser �  : 

 

 

 

 

 

 


